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AVIS DE L’AUTEUR.

E x a l t e r fes talents , c’efl: fe louer , ôc je

fçais qu’il eft très-dangereux de fe louer
;

mais

on verra que j’y fuis forcé , ôc c’efl: pourquoi

,

puifqu’il le faut
,
je ne craindrai point de dire

que mes découvertes font de grandes découvertes,

qu’il n’y en a aucune qui, pour l’utilité, puifle leur

être comparée , ôc que j’ai rendu
,
quand on le

voudra , le plus grand fervice , ôc le fervice le

plus perpétuel qu’il foit poflible à un Ample Ci-

toyen de rendre à fon pays ôc à toute l’humanité.

Je ne m’en tiens pas à le dire
,

je l’affirme;

Il s’en faut bien que je me flatte d’avoir, comme

on dit , dans ma manche , toutes les Académies ,

les Sociétés d’Agriculture , ôc MM. les Jour-

naliftes
y & cependant j’ofe mettre en avant qu’au-

cun dé ces Corps ne démentira publiquement

l’affiertion que je viens d’avancer.

Je vais plus loin encore
, je les prie , ôc en

particulier , MM. les Journalises , ceux qui

pourroient être le moins bien difpofés pour moi ,

comme ceux qui le font le plus , de vouloir

bien parler d’une maniéré pofltive
,
pour ou con-
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trê mes découvertes

;
je veux dire

,
pour ou con-

tre leur folidité, leur efficacité& leur utilité . Toute

la grâce que je leur demande , c’eft de me per-

mettre de me défendre dans le même champ où

ils m’auroient attaqué.

Si on me demande maintenant ce qui peut

me porter à montrer tant de confiance , & à

prendre une voie aufli extraordinaire
j
le voici :

C’eft qu’il y a près de vingt ans que j’ai trouvé

fart de cultiver la Vigne, à beaucoup moins de

frais, 3c d’en augmenter confidérablement le rap-

port, 3c que cet art finécelfaire eftdemeuré inutile.

C’eft que j’ai trouvé l’art d'améliorer , 3c fur-

tout de conferver la plus précieufe de nos récoltes

dans les années où , comme celle-ci , il eft le plus

difficile de la conferver , 3c que fur peut-être un

million d’hommes qui pourroient en faire ufage

3c en profiter , il n’y en a pas plus de trois ou qua-

tre mille qui en profitent.

C’eft enfin que j’ai trouvé, il y a plus de douze

ans , un moyen sûr , facile 3c fupérieurement éco-

nomique pour multiplier 3c tiercer au moins la

quantité des grains , des troupeaux, desbeftiaux,

3c de toutes les productions de toute efpece
;

3c

que ce moyen , fi propre à enrichir l’Etat
,
à di-

minuer les dépenfes les plus nécelfaires du Sou-

verain , à foulager les peuples ^ à prévenir la faim
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& les difettes , eft totalement refté dans l’oubli

,

malgré les efforts que j’ai faits pour l’en retirer,

en le publiant de nouveau dans la feule Richefïe

du Peuple
, ou moyen de faire baiffer le prix,

de toutes les fubjïjlances.

Voilà les motifs de ma réclamation : je fuis

Auteur Ôc Citoyen , 3c en cette double qua-

lité , il ne m’eft pas permis de fupporter plus

long-temps l’obfcurité abfolue ou relative de

mes découvertes , ni de voir de fang froid 3c

dans l’ina&ion , toutes les pertes nationales que

caufe leur non-ufage.

Je ne calculerai point ici ces pertes
;
mais j’o-

ferai dire que depuis dix ans , elles montent à

plufieurs milliards, ou mes découvertes ne feroient

qu’une chimere.

Mais on ne dira sûrement pas que ma nou-

velle méthode de cultiver la Vigne n’eft qu’une

chimere , le contraire eft trop bien prouvé.

On dira encore moins que l’art des Vins en

foit une.

Il n’y auroit donc que le fyftème de la feule

RichefTe du Peuple , ou plutôt le plan que j’y

aiexpofé,fur lequel on pourroit élever des dou-

tes , ou fi l’on veut , des difficultés
;

mais )'e

me flatte que quand il fera queftion , non pas

de parler , mais d’écrire ,
on voudra bien y re-

a 4
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garder à deux fois

(
a). On ne pourroit attaquer

ce plan fans renverfer en même temps les prin-

cipes les plus connus 8c les plus fondamentaux de

fAgriculture
\
8c des hommes aufli éclairés que

fages ne l’entreprendront sûrement pas. Loin de

cela j j’efpere qu’animés du bien public , comme

ils le font , ils voudront bien déformais joindre

publiquement leurs efforts aux miens pour faire

triompher les vrais principes 8c détruire les abus

qui y font contraires.

Mais, pourroit-on me dire , fi vos découvertes

font réelles 8c d’une auflî grande importance ,

comment fe peut-il que depuis fi long-temps que

(a) Il m’eft revenu que quelques perfonnes prétendoienc

que la bonne culture & les fumiers ne pourroient pas

doubler le rapport des terres ; fi ces perfonnes entendent

parler des terres communes ou mal tenues * c’eft-à-dire

,

de la beaucoup plus grande partie de nos terres
,
la pro-

pofition feule efl révoltante.

D’autres prétendent qu’il y a des terres qu’il feroit dan-

gereux de trop fumer
,
mais ce fentiment eft faux & dé-

montré faux y
au moins à l’égard de toutes les terrea

qui rapportent moins que dix ou douze feptiers par ar-

pent , & à plus forte raifon , à l’égard de celles qui

rapportent beaucoup moins , comme 4 , 5 , ou 6 feptiers :

je fuis prêt à citer mes preuves quand on me les de-

mandera.
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vous les avez publiées , elles foient encore incul-

tes , 8c quelles ayent fait fi peu de fenfation ?

Il y en a plufieurs caufes , 8c je n’en expoferai

aucune
: je les dirai quand il le faudra mais

ceci n’eft qu’un avis , 8c je voudrois , s’il étoic

poflible, ne blefler ni n’inculper perfonne, à moins

que je n’y fufle abfolument forcé
j
mais je peux

dire que l’indocilité des cultivateurs n’eft point

une de ces caufes , car ni eux , ni d’autres n’ont

été mis en demeure
j
8c ce n’eft que parce qu’ils

n’y ont pas été mis ^ que je prends le parti d’adref-

fer ma fupplique aux Corps Académiques 8c aux

hommes de Lettres qui peuvent les difpofer, leur

notifier 8c leur faire goûter mes découvertes.

La plus ancienne eft ma méthode de cultiver

la Vigne. Je l’ai publiée au commencement de

1763 ;
8c dès la fin de 1763 ,

je l’avois perfec-

tionnée dans un point très-important
}
mais par

la plus étrange fatalité , depuis ce temps juf-

qu
J

à préfent a je n’avois pu en donner une nou-

velle édition.

Celle que je donne aujourd’hui eft beaucoup

plus parfaite 8c plus étendue que la pre-

mière. Elle eft pourtant beaucoup moins voîumi-

ueufe que celle quej’avois propofée dans la pre-

mière leçon du Cours de Chymie. Mon defTein

étoit alors d’approfondir la culture d’une grande

partie des Vignobles , d’en montrer les vices > d’a!«
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1er au devant d’une grande partie des objections, 8c

dedifcuter fucceHivernent celles qui auroient pu

m’être adrelfées
j
mais la forme que j’avois adop-

tée ne m’ayant pas paru goûtée du public
, j'y ai

renoncé , 8c j’en fuis revenu à l’Ouvrage que

favois compofé plus d’une année auparavant, c’eft

celui que je donne. J’y approfondis les parties prin-

cipales de la culture de la Vigne , 8c je me fuis

borné en quelque forre à jetter un coup d’œil

fur les autres parties moins importantes ou plus

(impies
, de maniéré pourtant

,
qu’en réumffant

le tout , la culture ait toute la perfection quelle

peut avoir : on en jugera par l’Ouvrage même.

J’y ai traité à fond de la taille de la Vi-

gne
,

j’en ai établi tous les principes
}
mais

ces principes , n’étant qu’un aflemblage de rai-

fonnemens 8c de combinaifons , ils deman-

dent à être médités avec la plus férieufe at-

tention
y
cela elt d’autant plus néceflaire

,
que

la plantation 8c l’opération de l’écartement une

fois faites le fort de la Vigne dépend prefque

uniquement de l’induftrie 8c de l’économie de

la taille.

Avant de terminer cet article , je crois de-

voir remarquer que la nouvelle méthode donc

il s’agit ici
,
pourroit , tant en économie de

frais de culture
,
qu’en augmentation de rapport.
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produire aux pays de Vignobles , & à l’Etat^

de foixante à cent millions de bénéfice par an*

née : on peut choifir y mais on ne niera pas.

Je donnerai le Cours complet de Chymie

économique - Pratique fur la manipulation

& la fermentation des Vins , tel que je l’ai

annoncé dans la première leçon que j'ai don-

née , & dans le Profpedtus que j’ai publié

depuis. Comme l’Ouvrage fera aftez volumi-

neux y je l’ai propofé par foufcription , moyen»

nant neuf livres , chez Mufier , Libraire
;

je le

publierai au mois de Juillet de l’année prochaine
;

j’y donnerai la defcription de la nouvelle fou-

loire que j’avois annoncée dans ma première

leçon y Ôc que j’ai éprouvée cette année ,
fans

le moindre inconvénient 8c avec les plus grands

avantages.

J’obferveraij à l’occafion de cet Ouvrage^qu’une

des principales propriétés de mes procédés pour

la façon des Vins, & qui, d’ailleurs a été ju-

ridiquement conftatée y eft de faire , ou plutôt

ou plus tard , de bons Vins avec les plus mau-

vais raifins , les raifins les plus verds , & au

furplus de prolonger beaucoup la durée de tous

les vins ^ de les rendre plus faiubres & in-

finiment plus commerçâmes
;

cela eft attefté

dans tous les Vignobles, & il y a dans un Royaume
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comme la France trois j quatre ou cinq mille

perfonnes au plus , qui font ufage de ces pro-

cédés !

Par le même Profpeétus dont j’ai déjà parlé,

j’ai propofé par foufcription la feule Richefte du

Peuple , avec un nouveau Plan de culture pour

les grains , 8c des additions très-confidérabies :

le prix de la foufcription eft de fix livres ^ 8c on

foufcritchez Mufier.

J’avois annoncé cet Ouvrage pour le mois de

Mars prochain *, mais j’ai déclaré en même tems

que je ne le donnerois que fur le vœu exprès des

Corps Municipaux , ou plutôt de toutes les Pro-

vinces , 8c j’en ai expofé les raifons.

Il m’a été dit qu’il s’étoit préfenté quel-

ques perfonnes à deftein de foufcrire , ôc

quelles s’étoient retirées fort mécontentes

de ce qu’on n’avoit pas voulu prendre leur

argent :
j’en fuis affurément aufii mécontent

quelles
;
mais fi elles veulent bien y regarder

de près , elles verront que ce n’eftpasma faute,

8c qu’il eft néceftaire que la condition foit rem-

plie avant qu’on puifte recevoir leur foufcription.

Alors je publierai mon nouveau Plan pour

toutes les terres à grain en général , mais parti-

culiérement pour les terres mauvaifes 8c les mé-

diocres.
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Ce Plan eft tout aufli fimple tout aufli

commode & encore plus économique que celui

que j’ai déjà publié dans la première édition de

la feule Richefte du. Peuple (a).

- Dans ce premier. Plan a avec le double d’en-

grais , & généralement un labour de plus 3 un

arpent de terre produiroit autant que deux dans

la maniéré ordinaire
;

ainfi économie d’un

arpent fur deux 5 économie des labours , ôc

économie d’un feptier ou environ de femence

fur deux. Ces avantages en grand peuvent à peine

fe calculer. *
; : : : .

Cependant ils {ont plus grands encore dans le

nouveau Plan. Plus grande économie fur l’emploi

des terres y plus grande économie fur les labours 9

ôc en outre économie fur l’autre Plan , de la

moitié des fumiers
;

enforte qu’avec la même
-quantité d’cngiab» qu’on emploie actuellement

pour fumer un arpent des terres dont eft quef-

tion , on recueiileroit le
;

double de ce qu’on y
recueille préfentement , c’eft-à-dire , fîx feptiers

au lieu de trois
}

huit au lieu de quatre , ôc

même dix au lieu de cinq.

J’ofe demander après cela , s’il eft quelques

(<) Qui fè trouve chez Mufier , Libraire , rue du Foin, &
Gobreau , Libraire ,

Quai des Auguftins
,
près la rue

Gît-le-cœur.
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découvertes qui puiffent être comparées aux

miennes.

J’avoue que cette découverte doit paroître in-

croyable , mais pourtant elle eft certaine. J e la

garantis , & depuis vingt ans que j’écris
, on ne

m’a jamais démenti fur aucun fait.

Quelque chofe , à mon avis,, de plus incroya-

ble encore que cette découverte , & que les fuc-

cès fur la foi defquels je la garantis, ce feroit

que j’eulTe annoncé dans mon Profpe&us un

phénomène aufli extraordinaire > ôc apparem-

ment le plus intéreflant pour toute l’humanité,

& qu’à l’exception peut - être d’un très - petit

nombre de perfonnes , il n’en eût pas été

plus fait mention , ni plus parlé que fi j’avois

annoncé que j’ai bien ou mal paflfé la nuit. Un
pareil filence dans des temps où tous les papiers

publics , où toutes les bouches ne parlent* que

de bienfaifance
,
que d’humanité

,
que d’étabiif-

femens , & de vues populaires , un pareil fi-

lence , dis-je , fur le fyftême le plus bienfaifant

& le plus populaire , ne paroîtroit pas poflible,

& pourtant il l’eft.

Au refte
,
quelque droit que femblent me don-

ner à la confiance publique , les fuccès multipliés

que j’ai eus dans d’autres parties , on va voir que

je fuis bien loin de prétendre en abufer.
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Tai avancé dans mon Profpe&us, qu’on pou-

voit fertilifer les plus mauvaifes terres , celles

même de la Champagne pouilleufe , & qu’on

pouvoit , à moins de frais qu’à préfent , dans les

terres cultivées à la maniéré ordéinaire , faire venir»

dans ces mauvaifes terres , d’aufli beau bled que

dans la plaine de Louvres. Tout le monde , je

crois , conviendra que ce ne feroit pas un petit

avantage.

J’ai été plus loin > ôc j’ai témoigné que je

ne demandois pas mieux que d’en faire la preuve.

Je l’offre encore ôc je fuis prêt , quand il plaira

au Gouvernement, à prouver fous fes yeux Ôc

ceux de taut Paris , la vérité de tout ce que j’ai

avancé. S’il eft pofïible de faire plus
,
qu’on me le

dife
}
ôc puifqu’il s’agit ici des plus grands inté-

rêts publics
, je confens à le faire.

Les perfonnes qui déjireroient avoir une con-

noiffance plus particulière de mon Profpeclus ,

peuvent le demander che^ J. B . G. Musier ,

Libraire , rue du Foin Saint-Jacques
,

qui le leur

donnera,

MM. les Soufcripteurs pour l’Art de la Vigne,

font priés de vouloir bienfaire retirer leurs Exem-

plaires che% le même Libraire.



Fautes à corriger,

Pa g e 40 , Iig. 3 , lifei , ou même l’année d’après , au
Lieu de

,
ou même de l’année d’après.

Pag. 46 ,
lig. 1 1 , lifei , lorfque la végétation fe re-

nouvelle .>
au lieu de , la végétation fe renouvelle.

Pag. 47 , lig. 3 > life% , dans tous les autics , au lieu. dea

dans toutes les autres.

Pag. 50, lig. 15 , life[ , les deux autres rangs feront

aufïi pofés & étendus de maniéré.

Pag. 58, deuxieme lig. du quatrième Chap. lifel* celui

qui fe levé , & non9celui qui s eleye»

-
.

• • '
. ' v '•

»• ./•» ’ V) t :.Y;vt 1

DISCOURS



3

DISCOURS
P RÊLIMIN Al R Êi

A l’exception de plufieurs pays de Vi-
gnobles, que les circonftances feules paroif-

fenc avoir déterminés en faveur de l’é-

cartement des ceps
,
dans tous les autres

la Vigne eft très-ferrée * & les ceps fort

prdches.

La diftance varie pourtant fuivaiit les

lieux
;
mais cette variété n’eft que dans le

plus ou le moins de proximité
, & rentre

toujours dans l’ordre du rapprochement

des ceps*

Qu’on parcoure les trois quarts & demi
des Vignobles du Royaume, on y verra

que par-tout en général , les pieds de Vi-

gnes font près à près, un peu plus
$ un

peu moins * enforte que relativement à lû

diftribution des Vignes, le rapprochement

des ceps eft devenu en France la regleî

générale de tous les pays de Vignobles^

Ce ne font pas feulement les Vignerons qui

la fuivent
,
ou les hommes peu inftruits #

ce font ceux mêmes qui le font le plus*

En vain quelques particuliers
,
& mérité

A %
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des Sçavans ônt-ils fait des efforts pour

s’y fouftraire
, en mettant un plus grand

cfpacement dans leurs Vignes
;
leurs ef-

forts n’ont fervi, par leur peu de fuccès,

qu’à confirmer davantage la loi commune

,

dont ils vouloient s’affranchir
,
& à en dé-

montrer, ce femble, lafageffeôc lafoli-

dité
;

auffi quelques-uns de ces Sçavans
,

loin d’être les détra&eurs de l’ufage qu’ils

avoient voulu abandonner , en font-ils

devenus ,
au moins fuivant ce qui m’a

été rapporté dans le temps , les apo-

logiftes & les zélés défenfeurs.

Rien donc , à en juger par l’ufage gé-

néral & les impuiffantes épreuves dont je

viens de faire mention , rien de plus sûr,

r de mieux vu, & de plus avantageux que

le rapprochement des ceps
;

tout dépofe

en fa faveur
;
& cependant , dans le vrai

,

rien de moins bien démontré , ou pour

mieux dire ,
rien de moins bien vu & de

plus préjudiciable que cet ufage.

Il eft abufif dans tous les points
,

il

ruine les Cultivateurs en avances fuper-

flues, & diminue confidérablement ieurs

récoltes
;

il appauvrit toutes les autres

parties de l’agriculture parles fumiers qu’il

exige
, & qu’en écartant la Vigne on

pourroi t fupprimer à cette derniere au grand

avantage des moiffons.
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Quelque vrai que foie tout ce que je

viens d’annoncer
,
on aura peine

,
fans

douce
,
à le croire

;
mais pourtant on ne

peut le nier fans attaquer les principes &
les faits , & particuliérement l’expérience

faite pendant neuf années confécutives ,

par un Magiftrat
,
dont sûrement le té-

moignage ne peut être fufpeét.

Mais, me dira-t-on
,
peut-être

,
car que

ne dit-on pas ? s’il eft vrai que vous ayez

réuffi
,
pourquoi tant d’autres, & notam-

ment M. D . . .
.
qui ont fait la tentative

avant vous , n’ont-ils pas réuiïï comme
vous ? En voici la raifon ,

c’eft que M.
D . . .

.

& tous les autres ont pris un che-

min & que j’en ai pris un autre. C’eft que
tous ces Sçavans ou Agronômes ont fçu

tout au plus écarter ,& que non-feulement

j’ai fçu écarter & combiner mon écarte-

ment ( ce que M. D . . . . entr’autres
,

n’avoit pas fçu ) mais encore que j’ai fçu

le conduire
;

c’eft que mes connoiflances

ne fe bornent pas feulement à écarter la

Vigne
,
& a la bien écarter

,
mais àlabien

gouverner dans tous les points
,
& fur-

tout à la bien tailler relativement à l’écar-

tement , comme à toutes les autres cîr-

conftances.

Si je n’avois feu qu’écarter , & même
A 3
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bien écarter , ce qui pourtant auroit été

une découverte, j’aurois fort bien pu ne pas

réuffir
;
mais comme fansfçavoir, il y a 20

ans
,
tout ce que fai appris depuis

,
j’en

fçavois dès-lors afTez pour n’avoir pas be-

foin du confeil démon voifin, encore plus

ignorant que moi
, fécartement m’aréuflî,

& fur mes Vignes
,
& fur celles du Magis-

trat dont j’ai parlé. Il m’a beaucoup plus

réuffi dans cette fécondé expérience qu^
dans Ja première, parce que dans celle-là,

* l’opération de l’écartement a été beau»

çoup mieux exécutée que dans l’autre.

Ççtte fécondé expérience
,
comme on

le verra, a eu un très grand fuccès
,

puif»

que fans fumiers , fans provins , & avec

.les deux tiers moins de ceps
,

la Vigne

a donné un cinquième de plus
;

ce fuc-

cès auroit été encore plus complet
,

fi

toutes les opérations de la culture avoient

été mieux exécutées,

11 faut pourtant avouer que dans les

premières années, la Vigne a été bien

taillée d’après les principes que j’en avois

donnés aux Vignerons
, & que même ils

ont continué', par la fuite
,
de la tailler de

ja même maniéré.

Je dois dire encore que cette maniera

cft la plus avantageufe
,
& celle qui çpn-3
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vient le mieux à l'écartement
;
mais comme

ces Vignerons l’ont appliqué à tort & à

travers . fans la combiner avec la force &
l’état acluclàz leur Vigne, & qu’ainfi que

je m’en fuis convaincu à la fin de 1772,
ceft-a-dire

,
au bout de neuf années ,

ils

avoîent chargé un très-grand nombre de

ceps de beaucoup plus de tailles qu’ils n’en

dévoient porter
,
ils ont énervé la Vigne,

& en ont diminué le produit
,

tant par

cette faute
,
que par celles qu’ils n’auronc

pas
,
fans doute

,
manqué de faire dans

les autres parties de la culture.

Car quelqu’important & quelque favo-

rable que foit l’écartement
,

il feroit ri-

dicule de penfer qu’il ne faut que lui pour

réuffir : il elt néceffaire
,
fans doute , &

très-néceffaire
;
mais toutes les autres opé-

rations le fontauffi, &la maniéré détailler

l’eft au moins autant
,
autrement ce ne

feroit pas la peine de faire un livre, il n’y

auroit qu’un mot à dire : écartez , & ce

mot, comme on voit
,
ne demande pas

un volume.

Je fens bien , moi
,
qu’à s’en tenir mê-

me à l’écartement
,
ce mot ne fuffiroitpas,

& qu’on pourroit me répondre
,
ce n’eft pas

affez de nous dire d’écarter
,

il faut encore

nous apprendre comment, & dans quelle

A4
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proportion il faut écarter, de quelle ma-
niéré il faut s’y prendre pour procéder à

cet écartement dans les Vignes qui font

toutes faites ,
& comment il faut plan-

ter les Vignes qui font à faire ? je fens

encore qu’on pourroit me demander tous

les autres documents que je donne, fi je ne

les donnois pas
;
mais en les donnant

,
je

doute fort , & mon doute n’eft que trop

fondé, que le Public s’apperçût que je les

lui donne ,
fi je ne l’en avertiflois. Il ne

verroit qu’un écartement quelconque, fans

même en remarquer la combinaifon
, & à

plus forte raifon
,
tout le refte.

Il en arriveroit comme des raifins bouil-

lants
;
nombre de perfonnes femblent ne

voir que cela dans l’art de faire le vin , &
tout ce qui n’eft pas cela

,
leur échappe.

En vain ai-je confacré plus de vingt

années à faire les plus profondes recherches

fur toutes les parties de l’Art
, à en dé-

couvrir les principes
, h en fixer & per-

fectionner la pratique : on ne voit en gé-

néral que les raifins bouillans
,
comme fi

la perfection du foulage, celle de la fer-

mentation ,
l’art de conduire cette fer-

mentation ,
l’art de tirer deux vins des

mêmes raifins ,
l’indication jufte & fi dif-

ficile du tirage^ ou décuvage des vins
,

ôc
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tant d’autres opérations étoient indifféren-

tes
, & que les raifîns bouillants fufTent

tout
;
tandis qu’il eft tant d’autres parties

non moins efTentielles
, & quelques-unes

même qui le font plus.

Ces réflexions n’empêchent point au

refte qu’on ne doive regarder l’écartement

ou l’efpacement des ceps comme une des

principales parties, & même commela par-

tie fondamentale de mon nouveau fyftê-

me fur la culture de la Vigne
;
c’eftmême

à l’écartement feul qu’il faut rapporter tous

les avantages économiques de cette cul-

ture
;
fans lui il ne pourroit y avoir éco-

nomie
, ni fur les échalas, ni fur les fu-

miers
,
ni fur la main-d’œuvre

;
fans lui,

à la faveur de l’économie de la taille , la

Vigne pourroit rapporter plus
,
& durer

plus long-temps qu’à-préfent, mais elle rap-

porteroit & durerait encore moins qu’en

réunifiant l’écartement a la taille.

Sans lui enfin
,
l’agriculture ne pour-

roit profiter des engrais fupprimés a la

Vigne, ni donner en nature ou valeur, un

a deux millions de feptiers de grains dont

l’agriculture pourroit augmenter chaque
année par la fuppreflion d’engrais dont je

viens de parler.

On me dira peut-être, à cette occafion,
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que toutes les Vignes ne font pas fumées,

du moins tous les ans, je le crois
;

mais

fi elles fétoient toutes
,
au lieu d’un a deux

millions de feptiers de grains, j’encomp-

terois hardiment le double, & encoreplus,

fi elles fétoient comme elles le font dans

beaucoup de Vignobles que jeconnois.

Ce qu’il y a de certain
,
c’eft que par-

tout la Vigne confomme beaucoup d’en-

grais de toute efpece
, & que fi les trois

quarts ou les deux tiers de ces engrais

étoient portés fur les terres
,

ils en aug-

menteraient bien sûrement la fertilité.

Ce qu’il y a d’également certain
,
c’eft

qu’il ferait bien a délirer que
,
fans dimi-

nuer le falaire du pauvre Vigneron pour

les travaux annuels & néceflaires , on
pût ( & on le pourra par ma méthode )

faciliter la main-d’œuvre ,
& la rendre

moins longue & moins pénible qu’elle

n’eft ; ce ferait un moyen de remettre les

chofes dans i’ordre
, & de foulager le mal-

heureux Cultivateur de la Vigne, dont les

fueurs aujourd’hui ne font payées nulle

part en proportion de fes peines.

Par ce moyen
,

le Propriétaire de la

Vigne ferait juftice à l’homme qui la cul-

tive
;
& fans qu’il lui en coûtât rien

,
s’ac-

quitterait d’une dette que femble aujour-
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d’hui lui impofer l’humanité

, & que lui

impoferoit alors l’équité
;
car afïurément

c’en eft une que le Manouvrier
,
que le

Cultivateur participe au bénéfice de la

culture
,
& ici le bénéfice feroit confidéra-

ble
,

au moyen de l’écartement
,
qui 5

comme on vient de le voir
,

eft la bafe

de tous les avantages économiques de ma
méthode.

Dans cette méthode il y aura beau-'

coup moins de pieds de Vignes qu’il n’y

en a aujourd’hui
, & par conféquent beau^

coup moins d’échalas. J’eftime, qu’à pren-

dre toutes les Vignes
, les unes dans les

autres
,

il en faudra un tiers moins. On
éccnomifera encore'Jes trois quarts

,
ou au

moins les deux tiers des engrais , & en-

viron un cinquième en main - d’œuvre
,

parce que la culture fera beaucoup plus

facile
, & qu’il n’y aura point à provi-

gner
,
ou que très-peu. On verra même

que je ne le confeille point
;
mais bien de

replanter dans les places vuides , ce qu’on

aura rarement occafion de faire.

La Vigne en général produira au moins

un grand quart de plus
;

il eft beaucoup

de Vignes
, & à la vérité ce ne font pas

les meilleures
, qui produiront le double,

IJ s’en faut bien que l’opération de l’é-»
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cartement ait été exécuté parfaitement

dans mes Vignes , & cependant il y en
a eu quelques-unes qui, eu égard auxcir-

conftances des années
,
m’ont donné une

fois autant qu’auparavant l’opération.

Les Vignes qui font actuellement peu

fumées, font celles qui, par proportion*

rapporteront le plus
,
parce qu’elles font à

préfent celles qui rapportent le moins * ain-

li
,
par rapport a ces Vignes

,
ce qu’on

gagnera de moins par l’économie des fu-

miers
, on le gagnera de plus par l’augmen-

tation du rapport.

On verra dans l’expérience de M. de

Fourqueux, que la partie de Vigne, éclair-

cie fuivant mes principes , a conftam-

ment rapporté yfans fumier , un cinquiè-

me de plus que n’a rapporté l’autre par-

tie en comparaifon, quoiqu’elle fût fumée,

& que les ceps fuffent plus qu’au double ,

& peut-être même au triple.

Mais eft il certain que l’écartement qui

m’a fi bien réuiïi & à M. de Fourqueux,

réuffira également par-tout ? Eft-il certain

qu’il aura le même fuccès dans toutes les

terres & dans tous les lieux ?

Cette queflion , eft à peu-près auffi

raifonnable que fi on demandoit : le fu-

mier qui fertilife les terres en tel pays,
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fèrtilife-t-il auffi les terres en tel autre ?

Le bon fens & l’expérience s’élèvent éga-

lement contre l’une & contre l’autre de

ces deux queftions.

On me difpenfera fans doute de répon-

dre à la fécondé. Quant à la première ,

le bon fens veut que par-tout où les ceps

feront plus écartés , ils rapportent plus

que s’ils ne l’étoient pas. J’ai honte de cirer

fur une difficulté aufïi puérile
,
la décision

de l’Académie Royale des Sciences
;
mais-

la matière eft importante,& il eft des hom-
mes fur qui l’autorité peut beaucoup plus

que la raifon. Ce font principalement ces

hommes que je renvoie à l’Approbation

que m’a donnée l’Académie le neuf Août

1763 (a).

Mais ce n’eft pas feulement la raifon

& l’Académie qui s’élèvent contre la

queftion que je difcute
,
c’eft encore l’ex-

périence & l’expérience univerfelle. Qu’on
parcoure toutes les terres & tous les pays,

Ôc par-tout on verra que les ceps ifolés

,

les ceps écartés
,
les ceps en treilles, ou en

efpaliers
,
de quelque nature & efpece qu’ils

foient ,
rapportent dix & vingt fois plus

(a) Voyez à la fin de l’Ouvrage,
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que dans nos Vignes, où ils font les Uns

fur les autres.

Ces faits
, font foiis les yeux de tout le

inonde
, ainfi nul doute que dans toutes les

terres dedans tous les pays, les ceps écartés

ne donnent & ne rapportent plus que ceux

qui ne le font pas, & par conféquent nul

doute que les ceps qui
,
dans ma métho-

de, font à quatre pieds fur deux , rie doH
Vent rapporter & ne rapportent en effet

plus que tous ceux qui font à de moindres

diftances. Il y auroit de l’abfurditéà avoir

fur cela le moindre doute; auffi pour tous

* les hommes fenfés
,
n’eft-ce pas-là le point

de difficulté*

Le point de difficulté n’efl: pas de fçavoir

fi un cep à 4 pieds d’un autre rapporte plus

qu’un cep qui ne feroit qu’à un ou à deux;

mais s’il rapporte autant
,
& même plus

que ne rapporteroient enlemble les trois

eu quatre ceps dont il occupe la place
;

car
,
quoiqu’il foit certain ,

ainfi que l’a

reconnu l’Académie
,
que les ceps écartés

donnent plus que ceux qui ne le font

pas
,

il n’en eft pas moins vrai qffune

Vigne dont les pieds font fort efpacés,

comme ils le font en Provence, dedans

quelques autres cantons où ils le font

moins
,
peut donner moins qu’une autre
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5

Vigne dont les pieds feraient beaucoup

plus ferrés
;
& c’efl: pourquoi j’ai ditplus

haut que ce n’étoit point aflez d’écarter

,

mais qu’il falloit encore bien écarter ,

ceft-à-dire ,
écarter dans une jufte pro-

portion , dans une proportion moyenne ,

également éloignée des deux extrêmes
,

la proximité & le trop grand écartement;

autrement
,
en voulant éviter un excès

,

on tomberoit dans un autre : c’efl: pour

n’y pas tomber moi -même que, d’après

ma propre expérience , j’ai modifié ma
première méthode , & qu’au lieu d’écar-

ter les ceps à quatre pieds en tous fens

,

comme je l’avois enfeigné au commence-
ment de 1763 ,

je çonfeille aujourd’hui,

dans le premier Chapitre , de ne les

mettre qu’à quatre pieds d’un fens , & à

deux de l’autre
,

ainfi qu’ils ont été mis

dans l’expérience de M. de Fourqueux.

On évite par-là un trop 'grand vuide
,
&

dès la première année de l’opération , la

Vigne
,
comme dans l’expérience de M.

de Fourqueux , rapporte beaucoup plus

qu’auparavant. ( a )

Au moyen de cette modification
,
com-

me de la proportion de l’écartement ,
il

n’y aura point d’interruption dans la jouif-

(a) Voyez le deuxieme Chapitre.
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fance, & les Vignes écartées produiront

conftamment beaucoup plus qu’en de-

meurant épaiffcs & ferrées
,
comme elles

le font. J’ai rapporté les preuves de ces

deux vérités ou aflertions dans le premier

Chapitre.

On y verra que dès 1763 , c’eft-à-dire
,

dès la fécondé année de mon opération
,

que je n’avois pas exécutée
,
à beaucoup

près, auffibien que chez M. de Fourqueux,

mes Vignes m’ont rapporté plus qu’elles

ne me rapportoient avant cette opération.

C’eft dans cette même année 1763 ,

au mois d’O&obre
,
que M. de Fourqueux

fe détermina à l’expérience dont j’ai

déjà parlé. On ne tardera pas à en voir

les détails
;

mais je dois dire ici que

ce Magiftrat , voulant s’aflurer au jufte*

de la fupériorité de ma méthode fur la

méthode ordinaire , fit partager en deux

parties égales une piece de Vigne toute

faite
,

de 104 perches
,

fi tuée dans fon

parc. Une moitié fut éclaircie
,

fuivant

mes principes
;
l’autre

,
ne le fut pas

, &
on continua de la cultiver à la maniéré

ordinaire pour fervir de terme de com-

paraifon.

En 1772 , au mois de Décembre ,

c’eft-à-dire
,
au bout de neuf années, M.

de Fourqueux
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de Fourqueux m’écrivit que cette même
année, fa vigne en expérience , avoit été

de la plus grande beauté
;
que fes Ha-

bitants avoient été la voir comme une

curiofité , & que, quoiqu’elle n’eût point

été fumée
,
ni provignée depuis l’opéra-

tion
,

elle avoit conftamment rapporté ,

année l’une dans l’autre , un cinquième de

plus que l’autre partie de Vigne en com-
paraifon

,
quoique cette partie eût été aflez

régulièrement fumée & provignée , de

deux années l’une, & qu’elle portât trois

ou quatre fois plus de ceps (a).

Il eft donc vrai
,
d’après ces expérien-

ces, & fur-tout la derniere
,
que même

fans fumier
,

les Vignes écartées à ma
maniéré

,
rapportent plus que celles qui

ne le font pas
, & par conféquent qu’un

cep & tous les ceps écartés dans la diftance

moyenne que j’indique
,
peuvent rappor-

ter chacun autant que les trois ou quatre

ceps dont ils occupent la place.

Ainfi la feule difficulté raifonnable

qu’on pouvoit me faire
,
ne fubfifte plü,s

,

& eft abfolument réfolue par l’expérience
,

(a) Voyez cetre Lettre à la fin de l’Ouvrage.

B
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à l’avantage de mon nouveau fyftême de
culture.

D’un côté
,
nul doute que dans toutes

les terres & par-tout
,

les ceps ne rap-

portent à proportion de leur écartement :

le bon fens
,
l’expérience

, & les Sçavans

le décident ainfi.

D’un autre côté , nul doute encore fur

la jufte application que j’ai faite de ce

principe
, & que dans la combinaifon de

mon écartement , chaque cep ne pro-

duife par-tout autant & plus que les deux,

trois ou quatre qu’il repréfente. Cette vé-

rité eft prouvée par des fuccès trop cer-

tains & trop multipliés pour qu’il foie

poffible de l’attaquer, à moins d’attaquer

la vérité même de ces fuccès.

Mais à l’égard de ceux qui me font

perfonnels
,
non-feulement j’en ai rendu

compte dans le temps à l’Académie
, dont

je rapporte l’Approbation
,
mais encore

au Miniftre de l’Agriculture
;

ce que je

n’aurois sûrement pas fait fi j’avois pu

redouter la vérification.

Je ne dirai pas pourquoi cette véri-

fication que j’avois démandée n’a pas été

faite
;
tout ce que je puis dire

,
c’efi que

jenaurois sûrement pas cherché à attirer

/
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fattention du Miniftre fur mes expérien-

ces , lî le fuccès n’en avoit pas été bien

certain.

Il eft encore vrai qu’en 176*4 >
avant:

que j’euflegâté mes Vignes, il eft venu ex-

près
,
de dix lieues , des perfonnes pour les

voir
, & qu’elles les ont vues avec ad-

miration
;
mes fuccès ne peuvent donc

être équivoques, ceux deM.de Fourqueux
doivent l’être encore moins.

M. de Fourqueux
,
Confeiller-d’Etat

,

tient d’ailleurs une place diftinguée dans

rAdminiftration. Ce Magiftrat n’a ici

d’autre intérêt que celui de la vérité
,
&

après neufannées d’expérience & de com-
paraifon

,
il doit sûrement la connoître

;

il la dit dans fa lettre du mois de Dé-
cembre 1772 , & la confirme encore

en 1777 dans la lettre qu’il m’a fait

l’honneur de m’écrire le 11 Décembre ,

où il me marque qu’ayant eu occafion

de replanter quelques pièces de Vignes ,

l’année d’auparavant ,
dans un terrein

meilleur
,

il a donné ordre qu’elles fuffenc

plantées & cultivées fuivant ma méthode.

M. de Fourqueux eft donc bien per-

fuadé de la fupériorité de ma méthode ,

puifqu’après l’avoir éprouvée pendant 14
années

,
il l’adopte encore pour de nou-

B 2
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velles plantations

;
& fi après une auflï

longue épreuve
,
ce Magiftrat eft perfua-

dé , tout porte à croire qu’il a fujet

de l’être
,
& alors fon témoignage doit

être reçu, non-feulement par lecara&ere

d’authenticité que lui imprime l’homme
d’Etat qui le donne

,
mais encore parce

qu’il n’eft donné que dans la plus parfaite

connoiflance de caufe. Il eft impoffible à

cet égard d’être mieux inftruit de la vé-

rité que ne fett M. de Fourqueux.

Tout fe réunit donc pour démontrer

la certitude & l’excellence de ma métho-

de , & pourTprouver que dans la combi-

naifon démon écartement
, la Vigne très-

peu fumée , & quelquefois même lorf-

qu’elle ne l’eft pas ,
rapporte plus que les

Vignes ferrées & épaiffes
,
quoique ces

Vignes foientprovignées& beaucoup plus

fumées.

Non-feulement cela eft prouvé
,
mais

il l’eft encore que dans les Pays & les

Vignobles où les Vignes rapportent le

-plus par la maniéré dont elles font te-

nues
,
par la force du terrein & la grande

quantité de fumier
;

il eft encore prouvé

,

dis-je
,
que dans tous ces cas

,
la Vigne

écarréefuivant mes principes
,
produitplus

que celles qui ne le font pas.
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Le territoire de Fourqueux eft, parla

réunion de toutes les çirconftances dont

je viens de parler , celui
,
ou au moins , un

de ceux de tous les Vignobles des envi-

rons de Paris qui rapporte le plus ; & tout

le monde fçait qu’il eft peu de Vignobles

dans le Royaume qui chargent autant

que ceux des entours de Paris.

Dans le Vignoble de Fourqueux
, un

bon arpent de Vigne peut donner
,
dans

les années bien régulières, 15 à 18 muids,

& quelquefois au-delà.

Si dans un pareil Vignoble, ma cul-

ture Ta emporté fur la méthode ordi-

naire , & le rapprochement des ceps, com-
bien plus l’emportera-t elle dans un ter-

rein moins fort & moins gras , & par-

conféquent moins favorable pour la proxi-

mité des ceps?

Les terres fortes , les bonnes terres font

bien certainement de toutes les terres cel-

les qui peuvent fupporter la plus grande

quantité de ceps, puifque ce font celles

qui ont le plus de fucs & de nourritu-

re a leur fournir : ces terres font donc

celles où , à ne regarder les chofes que

de ce côté
,
l’écartement eft le moins né-

ceftairc & le moins favorable. Or, il eft

prouvé que dans ces terres-là mêmes , il

^3
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eft beaucoup plus avantageux que la proxi-

mité des ceps , à plus forte raifon le fe-

ra-t-il plus encore, comme je fai éprouvé

moi-même dans les terres moins graffes ,

moins nourriflantes
, telles que les terres

légères
,

les fables
, & autres femblables.

Cet argument eft tranchant & fans ré-

plique. Il démontre funiverfalité de mon
fyftême avec une telle évidence

,
qu’à

moins de s^aveugler à plaifir
,

il n’eft pas

poffihle, ce me femble
, d’en conferver,

& encore moins d en marquer le moindre

doute.
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CHAPITRE PREMIER.
Nouvelle maniéré d’efpacer les Ceps ^ avec le

détail des expériences qui en prouvent les avan~

tages,

*1
*Out le monde convient que la Vigne

,
quand

elle n’eft point gênée
,
pouffe beaucoup de raci-

nes , & quelle les étend très-loin , 8c beaucoup

plus loin que deux 8c quatre pieds. Elle femble

par -la, nous avertir de lui donner encore un plus

grand efpace
,
que deux 8c quatre pieds : cepen-

dant comme indépendamment de beaucoup d’au-

tres raifonSjCet efpace ne pourroi: être occupé utile-

ment qu’au bout d’un tems allez long
,
pendant le-

quel la pleine jouilîance feroit entièrement fufpen-

due, j’ai cru qu’il falloir prendre un jufte milieu en-

B 4
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tre cette indication de la Vigne , & l’ufage ou

font la plus grande partie des Vignobles d’en-

tafter pour ainfi-dire les ceps les uns fur les

autres.

Ce jufte milieu
, cette diftance moyenne entre

un trop grand écartement & un trop grand rappro-

chement , la diftribution en un mot
,
que, d’après

des expériences précifes, je propofe en général

pour rous les pays de Vignobles où i’ufage eft

de rapprocher les ceps , c’eft d’établir toutes les

Vignes en rangées à quatre pieds l’une de l’autre*

& les ceps dans les rangées , à deux pieds feule-

ment de diftance entr’eux
;
faufpar la fuite à éclair-

cir les ceps dans les rangs , & à les mettre

à quatre pieds l’un de l’autre , fi les circonf-

tances l’exigeoient ; car c’eft toujours 8c dans tous

les cas , aux circonftances à décider. C’eft a elles

feules qu’il appartient de faire des réglés abfo-

hies , comme à la nature & à l’efTence feule des

chofes, appartient d’en faire de générales.

Ce plan ou diftribution convient à toutes les

efpeces de Vignes 8c à toutes les terres indif-

nn&ement. Pour le prouver
, je vais rapporter le

plus fuccinélement qu’il me fera poffible , non

pas toutes les expériences qui peuvent être favo-

rables à. l’écartement en général ; mais feulement

celles qui fe rapportent dire&ement à l’écarte-

ment tel que je le propofe. Ces expériences ne
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font pas nombreuses
;
mais j’ofe le dire , elle

font décrives par leur Succès & leur durée. Je com-

mence par les miennes.

EXPÉRIENCES.

1

Convaincu par une épreuve de plusieurs années *

que les Vignes pleines 8c Sans ordre, comme elles

le Sont dans preSque tous les Vignobles du

Royaume , coûtoient beaucoup 8c Souvent rappoH

toient fort peu > j’effayai en 1760, de faire éclair-

cir quelques-unes de mes vignes : cet effai m’ayant

alfez bien réuili
,

je fis éclaircir le refte au com-

mencement d’Oétobre 1761 , 8c mettre autant

que cela fut poflîble
,
tous les ce^s à quatre pieds

l’un de l’autre en tous Sens.

Cette opération , faite trop précipitamment , fut

très-mal exécutée
;
on conferva de préférence tous

les ceps qui Se trouvèrent dans l’alignement

,

Sans obferver s’ils étoient bons ou mauvais. On
en arracha beaucoup qu’il auroit fallu laifler : la plus

grande partie des ceps fut couchée à trop peu de

profondeur. Tout fut fait de maniéré enfin qu’on

ne pouvoir gueres faire plus mal
;
cependant en

176

z

mes vignes, pour le plus grand nombre,

pouffèrent malgré la Séchereffe de l’année , avec

la plus grande force , 8c plus qu’aucune autre du

canton. Cela fut 8c devoit être
,
puifque lesmeres
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Touches
,
qui , avant l’opération

, avoient à nour-

rir trois ou quatre pieds , n’en avoient plus qu’un

ou deux.

En 1763 , ces Vignes
,
qui , à la différence de

l’année précédente
-,
avoient été taillées à fruit com-

me à bois , me donnèrent les unes dans les autres 9

àraifon de l’année Ôc de ce qui m’enreftoit ,
autant

que dans les années précédentes. Plufieurs pièces

de Vigne , celles qui étoienr encore dans leur force ^

ôc qui par cette raifon , avoient moins fouffert du

défaut du choix des ceps , me donnèrent même
plus qu’en 1759 & 1760 , années pourtant bien

plus abondantes quCen 1763 , ôc où les vignes

avoient les trois quarts de ceps de plus.

La même chofe eft arrivée en 1764. Dans ces

deux dernieres années , mes Vignes pouffèrent

tellement en bois ôc en fruit , elles étoient fi belles

qu’on 11e pouvoit les voir fans étonnement
;

ce-

pendant croyant encore mieux faire
, (

car j’avoue

mes.fautes avec la même franchife que je foutiens

mes avantages
) ,

je fis coucher mes Vignes au

mois d’Oétobre 1764. Cette opération me donna

encore plus de Vin
,
que dans les années précé-

dentes
;
mais par des raifons que je pourrai rap-

porter ailleurs, loin d’accroître comme je me l’é-

tois propofé , la force de mes vignes , elle les

affoiblit à tel point qu’en 1766 elles me ren-

dirent beaucoup moins qu auparavant ôc que
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quelque chofe que j'aie fait jufqu’en 177°^ que

je les ai quittées
,

je n’ai pu parvenir à les ré-

tablir.
&

Mais toujours eft-il vrai qu’en 1761 , au moyen

de ce qu’elles avoient été éclaircies j elles ont

beaucoup plus pouffé qu’auparavant , 8c qu’en

1763 8c 1764, 8c même en 1765 ,
avec beau-

coup moins de ceps 8c fans provin ni fumier ,

elles m’ont rapporté autant 8c plus que quand

elles étoient pleines 3 8c quelques-unes , fituées

dans des fables
,
plus que dans les années les plus

abondantes. Elles m’ont donné à raifon de 12

muids l’arpent , 8c fi elles avoient été bien traitées

dans le principe ^ 8c fumées feulement au tiers

de ce que le font les autres Vignes, elles m’au-

roient rendu les unes fur le pied de quinze , 8c les

autres fur le pied de 18 muids au moins par

arpent.

Il eft donc certain j que les Vignes écartées

peuvent donner 8c donnent réellement , toutes

chofes égales d’ailleurs , 8c même avec beaucoup

moins de frais
,
plus que celles qui ne le font par.

L’expérience faite chez Madame la Comteffe de

Pons j à Carrières fous Poiffy ^ peut fervir encore

à prouver cette vérité.

Dans cette expérience , la Vigne fut plantée en

1758 par rangées éloignées les unes des autres de

trois pieds. Les ceps dans les rangées ,
furent mis
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à quatre pieds de diftance l’un de l’autre. Cette

combina ifon était mal faite
;
mais il ne s’agit ici

que de l’effet de l’écartement. La deuxieme an-

née , la Vigne , fuivant ce qui m’a été dit 3 fut

fumée : elle le fut encore dans les années fui-

vantes
;
mais avec une moindre quantité de fumier ,

que dans la méthode ordinaire. A la troifieme an-

née , cette Vigne, contenant trois arpens & demi,

a rapporté fept muids ôc demi
j
à la quatrième 1

5

muids, & à la cinquième 21 muids ^ c’eft-à-dire

cinq à fix muids
,

plus que fi elle avoit été plan-

tée fuivant l’ufage ordinaire. A la fixieme année ,

qui eft celle où j’ai cefTé de la voir , cette vigne

fituée dans un gravier d’un allez mauvais fable ,

portoit un bois incomparablement plus beau que

dans les meilleures terres. Ce bois étoit fi fort , fi

vigoureux , en fi grande quantité j que le Vigneron

le plus immodéré fur l’ufage du fumier , auroitr

été forcé d’avouer
,
que , loin qu’il eût pu être

utile dans une pareille Vigne , il n’autoit pu au

contraire que lui être préjudiciable.

Voilà ce que j’ai vu
, je laiffe à en tirer la con_

féquence
,
pour paffer à la derniere expérience que

je vais rapporter.

Cette expérience eft de M. de Fourqueux. Ce
Magiftrat ayant eu connoiflance de la nouvelle

méthode que je venois de publier fur la culture

de la Vigne , fe détermina à en faire l’eflai dans
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fon parc à Fourqueux , fur partie d’une vigne toute

faite j contenant 104 perches , la perche de vingt

pieds. En conféquence , au mois d’O&obre 1773

,

après avoir fait mefurer la vigne , & prendre les ali-

gnemens nécefiàires , il en fit réduire la moitié en

rangées de quatre pieds. Les ceps dans les rangées

furent mis à deux pieds feulement entr’eux, fauf

à les mettre à quatre par la fuite , fi la chofe pa-

roifioit nécefiaire. Tous les mauvais ceps furent

impitoyablement arrachés , même ceux qui fe trou -

verent tout placés dans l’alignement : enfin l’opé-»

ration que je dirigeai pour les premières rangées

,

fut très-bien exécutée. Inftruit par mes fautes

pafTées
,

je ne négligeai rien pour qu’on les

évitât dans l’expérience dont eft queftion.

Audi , dès la première année , la partie des

Vignes en expérience , rapporta-t-elle plus que 1 au.

tre : il en fut de même l’année fuivante. Depuis

j’ai perdu de vue pour un tems cette expérience ;

mais par la lettre que M. de Fourqueux m’a

fait l’honneur de m’écrire en Décembre 1772 ,

c’efi-â-c^e 9 années après l’opération , il me mar-

que , ainfi qu’on le peut voir darçs la lettre même
rapportée â la fin de cet ouvrage., que la moitié éclair-

cie avoit été en 1772 même,dela plus grande beau-

té
j
qu’elle étoit parvenue à une parfaite maturité ,,

qu'on lui a dit qu’en fon abfence , fes Habitant

alloient la voir comme une curiofité
}
mais qu’é-
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tant obligé depuis 4 ans de s’abfenter pendant le

mois d’Oétobre ,
il n’avoit pu depuis ce tems fe

trouver à fes vendanges, ôc par conféquent tenir

une note exaéte du produit
;
mais que la récolte

de la moitié éclaircie , a été conftamment pen-

dant cinq ou lix ans
,
plus abondante d’un ci/2—

quieme
,
que celle de la partie voifine , où les

ceps étoient cependant trois ou quatre fois plus

nombreux.

Il eft vrai que celle-ci avoir quelques défavan-

tages du côté de la polition
;

mais outre qu’elle

avoit trois ou quatre fois plus de ceps que l’autre

,

( circonftances qu’il ne faut pas perdre de vue
)

c’eft que fuivant la meme lettre , il paroîr quelle

étoit allez régulièrement provignée & fuméé de

deux années l’une , au lieu que la partie éclaircie

n’étoit ni provignée , ce qui eft très-rarement né-

eeftaire dans ma méthode, ni n^ême jamais fumée,

ce qui eft trop peu.

D’ailleurs comme le remarque très-judicieufe-

ment M. de Fourqueux , cette Vigne
,

par la

faute de fes Vignerons ,
n’étoit pas tenue , & fur-

tout n’étoit pas taillée à beaucoup près aulli bien

qu’elle auroit dû l’être, enforte que les avantages

qu’elle pouvoir avoir du côté de la polition

étoient plus que compenfés par ceux qu’avoir l’au*

tre du côté de la culture.

Ce n’eft donc point à la polition mais à l’é-
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cartement
,
quoique d’ailleurs mal conduit dans

les derniers tems
, (

voyez le difcours préliminai-

re)
,
qu'il faut rapporter la fupériorité du produit

3

aufli M. de Fourqueux en a-t-il toujours été per-

fuadé. On s’en convaincra par la lettre que j’ai

déjà citée , & par celle qu’il m’a écrite le 1 1 Dé-

cembre 1777 3
rapportée a la fin de cet ou-

vrage.

Je ne dois point diffimuler que la méthode

dont il s’agit, a, ou femble avoir, non par rap-

port a l’augmentation du produit, ce point e

inconteftable , mais par rapport a la maturité des

raifins ,
un inconvénient qui , au premier coup

d’œil
,
paroîtra peut-être mériter quelqu’attention.

Cet inconvénient, qui eft abfolument le feul j

confifte en ce que les raifins mûriflent un peu plus

tard que dans les vignes ferrées
3
mais i°. ce re-

tard n’eft que de peu de jours ^ 8c par conféquent

n’efi: que d’une très-petite conféquence. 2
0

. Ce re-

tard n’empêche point que le Vin ne foit auffi bon,

8c ne fe vende autant que celui des Vignes ordi-

naires.
3

0
. Cet inconvénient difparoît entièrement

dans ma maniéré de faire les Vins. En 17 66 ,

1767 8c 1770 , mes vignes étoient écartées ,. 8c

dans ces mêmes années , mes Vins ont été infini-

ment meilleurs que les autres Vins du pays 8c

de beaucoup d’autres
;
on peut confulter les dif-

férens ouvrages que j'ai publiés fur les Vins. Dans
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mes procédés bien exécutés , on fe joue pour ainfî-

dire du plqs ou moins de verdeur des raifins. C’eft

un fait trop bien établi aujourd’hui
,
pour qu’il

foit permis d’en douter. Cet inconvénient de la

méthode que je propofe , doit donc fe regarder

comme nul. Il n’en eft pas de même de fes avan-

tages. Ils font prouvés d’une maniéré indubitable

par les expériences que je viens de rapporter.

Ces expériences ont été faites , non pas dans

tous les pays
j
mais dans toutes les efpeces de

terres , dans les terres les plus oppofées de

qualité , dans les terres fortes fk froides , com-

me chez M. de Fourqueux dans les terres les

plus légères 8c les plus chaudes ,
comme dans une

partie de mes vignes , 8c celles de Madame la

Comtefie de Pons ; elles ont été faites fur toutes

les efpeces de plants , n’eût-ce été que dans mes

Vignes
;
8c quand cela ne feroit pas comme cela

eft , l’univerfalité de ma méthode n’en feroit pas

moins prouvée. Il n’y a pas une feule Académie

,

une feule fociété d’agriculture , aucun Phyficien

,

aucun homme inftruit ^ qui d’après les expérien-

ces que je viens d’expofer fe permît de nier pu-

bliquement cette univerfalité. Je le dis tout haut

afin que perfonne ne puiftè en douter.

Cela pofé
,
quelle raifon pourroit empêcher les

pays de Vignobles d’adopter ma méthode ?

Aucune.

Je
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Je n’ofe pourtant pas me flatter qu’ils fe hâtent

de prendre ce parti. Il y a tant de mollefle Ôc

d’indifférence dans le Bourgeois qui commande

,

il y a tant de préjugés ôc de roideur dans le Vi-

gneron qui doit obéir
,
qu’en l’état où font les

cliofes
,
il n’y a guères lieu d'efpérer de voir fitôt

s’opérer une pareille révolution
}
cependant il eft

certain que les uns ôc les autres y ont le plus

grand intérêt y puifque d’un côté leurs vignes leur

rapporteroient plus , ôc que de l’autre y il leur en

coûteroit beaucoup moins enéchalas, en fumier,

Ôc même en frais de culture
; mais fur- tout le

Bourgeois ôc le pauvre Vigneron y trouveroient

le plus grand avantage
\

le Bourgeois,, en ce que

la culture étant non-feulement moins difpendieufe,

mais encore plus Ample, moins chargée d’opéra-

tions , il y verroit plus clair , ôc feroit bien moins

expofé qu’àpréfent , à être trompé. Le pauvre Vi-

gneron ,ence que la Vigne exigeant moins de fu-

mier de tems ôc d’échalas , il ne feroit pas ,

comme il ne s’en voit que trop , dans l’impuif-

fance de planter , ou dans le cas de voir fa Vigne

partager , en quelque forte ,
fa mifére ôc périr

,

ainfi que lui , faute de nourriture , ôc des fecours

néceflàires à fa confervation.

Ce que je dis du pauvre Vigneron
,
je le dis à

plus forte raifon de fa veuve, trop fouvent obligée

d’abandonner le feul héritage
,
qui , fi l’entretien

C
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en eue été moins onéreux
, auroit pu la faire fut>

fifter
, elle & fes enfants : il n’y a pas de pays de

Vignoble, qui, malheureufement ne fournirent

un grand nombre des exemples de tout ce que j’a-

vance. Pourquoi donc ne profiteroient-ils pas des

moyens que jeteur offre pour éviter à l’avenir des

effets aufli défaftreux ? Qui pourroit y mettre obf

tacle ? Seroit-ce parce que la culture de la Vigne

étant plus (impie ôc plus facile,, le pauvre Vigne-

ton feroit moins employé , Ôc qu’il auroit moins

de journées à faire pour le Bourgeois ? Mais i°.

cette raifon
,,

fi elle étoit valable pour le journa-

lier, n’en feroit apparemment pas une pour le Bour *

geois ôc le Vigneron aifé. i° En fuppofant que le

nombre des Vignes n’augmentât point en propor-

tion de la diminution des frais de culture, le pau-

vre Vigneron ne feroit- il pas bien dédommagé,

Ôc au-delà
,

par la facilité qu’il auroit alors ,

ôc qui lui manque fouvent aujourd’hui de

pouvoir planter Ôc en tout cas de pouvoir

élever ôc entretenir fa Vigne à beaucoup moins

de frais ? S’il lui eft avantageux d’avoir des Vi-

gnes à faire pour le Bourgeois , ne lui eft-il pas

encore plus avantageux d*en avoir à faire pour lui-

meme ? Quelle comparaifon peut-il y avoir à fait®

entre cet avantage Ôc la perte de quelques jour-

nées , s’il en perd ? Les Vignes qu’il fait pour le

Bourgeois
,
peuvent quelquefois l’empêcher de
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mourir de faim ; mais les fierines peuvent

feules le faire vivre. Quon parcoure tous les

pays de Vignoble * on verra que parmi les Vi-

gnerons , celui-là fenl qui a une propriété
,
qui

a des Vignes à lui , eft le feul aifé
, ou au moins

le feul qui puilfe fubftfter. On verra que le vcëu de

tous ceux qui n’en ont pas, eft d’en avoir. On y verra

fur-tour que c’eftla feule reftource du pauvre Vignes

ton dans fes vieux jours^dahs l’âge où fes forces corn

fumées par lé tems & par la miferé , le mettent

hors d’état de travailler pour tout autre auepoür lui;

Loin donc de traverfer l’établiftement de là nou-

velle méthode que je propofe ^ il a au contràirë

le plus grand intérêt à l’accueillir & à l’adbptër

lui-même, puifqu’encore une fois il pourra plan»

ter où fouvent il ne le peut pas
;
puifque pour en-

tretenir fa Vigne , il lui en coûtera beaucoup

tnoins en échalas , 3c les trois quarts ou les deux

tiers moins en fumier
;

puifqu’ainfi que je l’âi

démontré , il aura des récoltes plus fûtes 3c plus

abondantes dès l’année même de l’opération puif

' qüe la culture de la Vigne fera plus fimple 3c moins

pénible; puifqu’en mettant à fa Vigne moins dé

tems Ôc de fumier , il pourra en mettre davan-

tage à fes terres
,
qui étant mieux cultivées 3c plus

fumées , lui donneront plus de grain qu’elles né

lui en donnent aujourd’hui
;
puifqu’enfin il pourtà $

ainfi que je l’expliquerai dans lé chapitre fuivant $
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recueillir dans fa Vigne , outre le fruit de fa Vi-

gne, une très grande quantité de légumes.

Ces avantages font fi certains , ils font fi inté-

refians, qu’à moins du plus grand aveuglement , il

n’eft pas poflible aux Vignerons de s’y refufer ,

fur-tout fi MM. les Curés fe donnent la peine de

les faire valoir j comme on a droit de l’attendre

de leur zele , & meme de l'intérêt qu’ils y ont eux-

mêmes.

A Toccafion de ces avantages
,

j’obferverai en

finiftant
,
que le fyftême de l’écartement des ceps

eft non feulement très-favorable à la culture des

vignes
}
mais qu

J
il l’eft encore à toute l’agricul-

ture. Combien de terres dans les Vignobles qui

ne font point fumées ^ ôc qui pourront l’être !

Combien de pays de Vignoble où on ne celle

de tranfporter du fumier dans les champs depuis

le mois d’Oétobre jufqu’au mois d’Avril
_,

qui

n’en mettent pas la trentième partie dans leurs

terres ôc qui pourront y en mettre au moins les

deux tiers ! Combien de terres en friches qui cef-

feront d'v être^ ou, ce qui eft bien plus avantageux

combien de terres mal cultivées
_,

qui le feront

bien ! Mon fyftême ou l’écartement des ceps par

fes conféquences
_,

eft de tous les moyens qui

exiftent dans l’agriculture
, un des plus fûrs , des

plus fimples ôc des plus praticables pour fer-

tilifer les terres , ou au moins pour fertilifer
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un grand nombre , & par conféquent pour aug-

menter la fomme totale des productions.

Avec quel empreftement les hommes qui s’in-

téreftent (Incérement au progrès de l’agriculture ,

& au bien de l'humanité
, (

car fans doute il en

eft
)
ne doivent-ils donc pas favorifer ce fyftême

pour en faciliter l’exécution fur les Vignes toutes

faites ?

CHAPITRE IL

De la maniéré de procéder à Vécartement des

Ceps j dans toutes les Vignes pleines& épaijfes y

comme elles lefont dans Vufâge ordinaire.

(Quoique par quelques-unes de mes expérien-

ces , il foit prouvé que l’écartement des ceps ,

lors meme qu’il eft mal exécuté, fuffitfeul au moins

en certains cas (i) pour donner une augmen-

tation de produit
}
cependant il n’en eft pas moins

vrai , en général, qu’il eft de la plus grande impor-

tance que cette opération foit bien faite ; c'eft-

à-dire quelle foit faite de la maniéré la plus pro-

pre à maintenir & à afturer la vigueur des ceps

réfervés.

(a) Voyez mes Expériences, page x y»

c
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Pour y parvenir
,
après avoir dégarni tous les

ç-eps de leurs échalas
,
on commencera d’abord

par aligner avec le cordeau , une ou plufieurs ran-

gées , à la diftance de quatre pieds. On marquera

l'alignement avec des échalas placés de diftance

en diftance : cela fait , on procédera à l’établiiTe-

paent des rangées
, en laiflant tous les ceps fort$

ôc de bonne nature qui feront dans l’aligne-

ment , à la diftance de deux pieds ou environ

l’un de l’autre. Un à peu près , en plus ou en

moins ,
fuffit fans s’attacher à une précifion trop

rigouveufe
j

le furplus des ceps qui fe trouveront

dans le rang , fera arraché , ainfi que tous ceux

qui fe rencontreront dans l’épaifteur ou intervalle

d'une rangée à l’autre , enforte que les 4 pieds qui

doivent féparer les rangées foient libres
, ôc que

les rangées foient parfaitement garnies , du moins

siutant qu’il fe pourra.

Si , comme cela arrivera fouvent ,
il n*y a poinç

allez de bons ceps
, (

car autant qu’il eft poftible

il n’en faut conferver que de bons , & parmi

ceux-là les meilleurs , foit: pour la qualité , foit

pour le produit
) fi , dis-je , il n’y a point aftez de

bons ceps pour garnir les rangées * alors on choi-

fira parmi les ceps voifins * les plus forts ôc les

plus vigoureux
, qu’on abaifiera en terre pour

les amener , fi cela fe peut
* jufqu’à l’aligne-

ment.
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On couchera ces ceps plus ou moins avant

,

Suivant la qualité de la terre 3 8c à la même pro-

fondeur que fi on les provignoit , fi ce n’eft que

,

pour expédier 8c économifer, on fera beaucoup

moins large l'ouverture ou petite tranchée dans

laquelle 011 couchera 8c étendra les ceps
;
cinq à

fix pouces de largeur feront fuffifans ^ com-

me allez généralement un pied 8c quelquefois

moins
, le fera pour fa profondeur.

Avant de les coucher , on les épluchera , 8c on

en retranchera tout le bois qu’on jugera inutile

pour la taille , fur-tout on y 1 aillera le moins qu’il

fera pollîble de vieilles branches ou vieux bois y

parce que le vieux bois racine plus difficilement

que le jeune bois , c’eft-à-dire que le bois de

l’année.

On aura l’attention d’écourter les racines pro-

portionnellement à la largeur du trou , 8c à la

place qu’on pourra leur donner , afin qu’elles ne

fe replient point fur elles-mêmes. , 8c quelles ne

faffent point paquet, comme je ne i’ai vu que trop

fouvent.

Une autre attention qu’il faut avoir principa-

lement dans les terres fortes 8c humides c’eft de

prendre de la terre de la fuperficie , bien meuble,

pour combler la rigole , 8c finguliérement pour

en garnir le fond à l’épaiffeur d’environ un demi-

p ed , après que le cep aura été couché.
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S’il n’y a point dans le voifinage des rangées de

ceps allez forts ou allez proches pour pouvoir les

amener , lors de l'opération , ou même de l’an-

née d'après aux places vacantes , en ce cas on y

creufera fuivant la nature de la terre , des trous

de 1 1 3 1 5
ou 1 8 pouces de profondeur , fur

15 ou 18 pouces de largeur , & on les plan-

tera , foit avec des chevelures ou marcottes prifes

de la vigne même 3 s’il y en a , foit plutôt avec

de jeunes ceps
,
qu’on arrachera ainfi que les mar-

cottes, avec le plus de racines qu’il fera pofîible

;

'on fe conformera pour cette plantation à ce

qui fera dit dans le chapitre fuivant.

J’obferverai feulement ici
,
que pour affurer la

reprife du jeune plane , & le mettre en état de

fe défendre contre les ceps voifins , dont les ra-

cines pourroient lui dérober une partie de fa nour-

riture , on fera bien de le fumer en le plantant ,

avec du fumier adapté à la qualité de la terre 5 &
fur- tout bien émietté* Avec cette attention , & les

autres que j’indiquerai,on peut être sur qu’il réuflira.

Après que toutes les opérations que je viens de

décrite feront achevées
;
c’efi- à-dire quand les ran-

gées feront formées s ôc qu’on aura extirpé tous les

ceps qui fe feront trouvés, hors de l’alignement , alors

011 pourra procéder à la taille de la Vigne , fi les cir-

confiances de la faifon ou autres le permettent.

La taille devant fe faire à raifon de la force
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des ceps, 6c de tout le bois qu’ils portent , jeune ou

vieux , il feroit a fouhaiter que dans le cas pré-

fent , elle pût fe faire immédiatement après le

couchage de chaque cep , 6c par la même per-

fonne qui a fait le couchage
j

mais comme ce

double travail rendtoit l’opération principale beau-*

coup plus longue
,
je ne donne cette obfervation

que comme un avis dont chacun fera l’ufage

qu'il lui plaira.

Au furplus quelque parti qu’on prenne ? on fe

conformera pour la taille aux principes que j’é-

tablirai pour cette opération , dans le chapitre de

la taille , en obfervant dans cette année 6c la fui-

vante, où il s’agira de fonder la Vigne , de tailler

plutôt court que long.

La première année , les ceps qui auront été

couchés
,
pourront, toutes chofes d’ailleurs égales*

être chargés à la taille un peu , 6c même en gé-

néral
, beaucoup plus que ceux qui ne feront pas

dans le même cas , vu que cette première année,

ils doivent former beaucoup plus de racines que

les autres.On les taillera fuivant le cinquième &le

fixieme principe du Chapitre de la taille , fauf

Vannée d après à les charger beaucoup moins.

Les autres ceps pourront être taillés à la deuxie-

me année , s’ils font alfez forts , fuivant les mêmes

principes.

On taillera 3 ou au moins on pourra tailler ,
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ainfi que je l’ai déjà dit , en même-temps qu’on

fera l’opération de l’écartement
;

c*eft-à-dire dans

le mois d’O&obre
,
plutôt ou plus tard , fuivant les

années
;
mes Vignes ont été éclaircies & taillées

en 1761 ôc 17 61 y dans les huit ou 15 premiers

jours d’O&obre. Celles de M. de Fourqueux l’ont

été en 176$ , dans le milieu & à la fin du mê-

me mois. En général , dès que les feuilles com-

mencent à tomber , on peut procéder à l'écarte-

ment , ôc enfuite à la taille , fi ce n’eft dans les

terreins trop humides , marécageux Ôc chargés

d’eau , foit que ces terreins , d’ailleurs peu propres

à la Vigne, foient dans des lieux bas ou élevés^

dans ces fortes de terreins
,

je penfe qu’on fera

bien de remettre les deux opérations , l’écartement

ôc la taille au tems nouveau, à la fin de Mars ou

au commencement d’Avril.

Dans les autres terres , on peut s’y prendre de-

puis le moisd’Oéfcobre, jufqu’à la fin de Novembre»

ôc fouvent même plus tard , du moins pour l’é-

cartement , ou depuis le 1 5
de Février jufqu’à la

fin de Mars , en préférant cependant toujours à

l’égard des terres chaudes Ôc légères de s’y mettre

plutôt que plus tard.

Mais foit qu’on falTe ces opérations dans un tems

ou dans un autre j on doit s’abftenir de charger

d’aucune produétion , l’Intervalle de quatre pieds,

qui fépare les rangées,
>

non-feulement pour ne
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point appauvrir la terre de la fuperficie dans la-

quelle les racines des ceps couchés peuvent s’éten-

dre
3

mais encore parce que tous les ceps en gé-

néral étant très bas , il faut éviter tout ce qui peut

leur donner trop d’ombre ou d’humidité. 11 faudra

par les mêmes raifons , en agir de même la deuxie-*

me année.

A la troifîeme année 8c les fuivantes , les ceps

étant plus forts 8c plus élevés , ces inconvéniens

feront beaucoup moins a craindre
;

c’eft pourquoi

on pourra, fi abfolument on le veut
(
car d’ailleurs

je fuis bien éloigné de le confeiller ) on pourra ,

dis-je , tracer jufte au milieu de l’efpacede quatre

pieds
,
qui fépare les rangées , 8c après avoir la-

bouré ce milieu j une raie d’un pouce ou deux ,

pour y femer quelques légumes , tels que des

lentilles , fèves 8c autres graines femblables 3

pourvu qu’elles ne s’élèvent pas à plus d’un pied

ou environ 8c qu’elles n’ayent point de greffes

racines pivotantes
,
qui piquent 8c s’enfoncent

avant dans la terre * 8c fur -tout pourvu qu’on ait

foin de fumer la partie de terre qui fera enfemen-

cée. Sans toutes ces attentions que je recomman-

de ,
la Vigne affamée 8c quelquefois défféchée

par les plantes parafites qu’on lui affocieroit , ne

tarderait pas à s’affoiblir au point que l’opération

de l’écartement deviendrait inutile 8c abfolument

fans effet.
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Cette opération fera plus longue & plus cofc

teufe dans les terres fortes & difficiles à travailler

que dans toutes les autres
;
cependant , dans ces

terres-là même indépendamment des avantages

qu’on en retirera par la fuite , ôc même dès la

première année , ou le plus fouvent la Vigne pro-

duira ainfi que dans l’expérience de M. de Four-

queux , autant que fi elle n’avoit pas été écartée ,

dans ces terres là même , dis-je 3 il eft générale-

ment fur, à tout compter , non-feulement qu’elle

ne coûtera rien , mais encore qu’elle fera profi-

table , les frais devant être plus que compenfés

par le farment que donnera la fuppreffion d’une

partie des ceps
,
par les bons ceps qui feront fup-

primés , 8c qu’on pourra tranfplanter ailleurs ,

comme je l’ai fait moi-même avec fuccès., pax

les fumiers qu’on économifera , 8c enfin par les

cchalas dont on profitera au moyen de cette fup-

preffion , ou autrement dit , de l’écartement qu’on

ne fera d’abord que fur la moindre portion de fes

vignes , non pas pour s’afiurer de fes avantages ,

qui font bien certains , mais pour fe mettre par-

faitement au fait de toutes les opérations que j’ai

indiquées
,
8c pour les exécuter enfuite de la ma-

niéré la plus avantageufe.
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CHAPITRE III.

De laplantation de la Vigne de lapréparation

de la terre.

jA^vant que cTenfeigner la maniéré de prépa-

rer la terre 3 il femble qu’il feroic à propos d’en

faire connoîcre les différentes fortes
;
mais outre

que les notions ordinaires me paroiffent fuffifantes

à cet égard
}

c’eft que les préparations que j’in-

diquerai , regardant & comprenant généralement

toutes les terres , relies qu’elles foient , la diflinc-

tion préalable des efpeces m’a paru abfolument

inutile , au moins pour l’objet qui m’occupe dans

ce chapitre. Je n’entrerai donc point dans cette

difeuflion
, en général plus curieufe que nécef-

faire. Un article beaucoup plus intéreffant , 8c

qu’il convient de fixer avant de traiter de la pré-

paration de la terre , eft le tems où doit fe faire

la plantation ,
d’autant que c’efi: de ce tems que

dépend celui de la préparation.

Les fentimens des Auteurs font partagés fur

cette matière. Pour moi, je penfe qu’à l’exception

des bas fonds
, de tous les fonds très-humides ^

ou à portée d’ètre inondés par les déborde-

mens, des terres fortes 8c très-glaifeufes
;
en un

mot

,

de toutes les terres
,
qui par leur nature ou

s
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leur polîtion
, font dans le cas de retenir l’eàii

ou une çrop grande humidité
,

il eft avantageux

dans toutes les autres terres de planter
,
plutôt

âvant l’hiver qu après , foit en plant enraciné ,

foit même en bouture
$

il en réfulte que le jeune

plant , étant prefte par la terre qui l’environne

,

6c qui s’affaifte par fon propre poids, 6c par les

pluies abondantes de l’hiver
, fe lie 6c s’attache

plus étroitement aux molécules de cette terre ,

en exprime les fucs , ainft que l’humidité
* au

moyen de quoi ,
la végétation fe renouvelle il le

trouve tout établi dans la terre qui lui eft deftinée
*

6c pourvu de toute la fève qui lui eft néceftàirè

pour reprendre 6c poulTer avec force.

Ce n’eft pas que ces avantages ne pùifTent

être mêlés de quelques inconvéniens
j

mais ces

inconvéniens, tels que la champelure ou gelée

d’hiver , n’étant point une fuite néceflaire , ni

même ordinaire de là chofe , ne font point cer-

tains , au lieu que les avantages le font
;
ce qui

n’empêche cependant pas qu’on ne puifte planter

au printems
,
quand cela fera plus commode , ou

qu’on en aura quelques autres raifons , la planta-

tion d’automne
,
quoique plus avantageufe * n’é-

tant point à la rigueur une condition abfolument

indifpenfable pour réuftir même dans les ter-

res chaudes 6c légères , 6c à plus forte raifon j

dans tous les terreins froids 6c humides , eu
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il 11e faut planter qu’à la fin de Mars 3 8c fouvent

en Avril.

Dans toutes les autres , on pourra planter depuis

la chûte des feuilles
,
jufqu’à la fin de Novembre

ou depuis le 15 de Février
,

jufqu’au com-

mencement d’Avril
,
plutôt ou plus tard 3 fui-

vant le climat
3
la circonftance du tems 8c la nature

de la terre.

Mais foit qu’on plante dans une faifon 3 foit

qu’on plante dans une autre 3 il eft à propos pour

le fuccès de la plantation
,
que la terre foit bien

préparée 3 8c fouvent quelle le foit long-temps

d’avance.

Les terres dans ce dernier cas 3 font les terres

froides 3 glaifeufes 3 8c toutes celles qui retien-

nent l’eau.

Toutes ces terres 3 avant d’être mifes en Vignes 3

doivent en général être labourées par un tems

fec une fois ou deux 3 aufïï profondément qu’il

le faut 3 pour les nettoyer parfaitement de tou-

tes les mauvaifes herbes quelles pourraient

porter.

Après ces labours 3 s’ils ont été faits afTezà tems

pour employer la terre ainfi préparée , à la pro-

duction de quelques grains ou légumes 3 on pourra

les y employer fi on le juge à propos ; mais à con-

dition, pour peu qu’on le croye nécefTaire, défaire

un nouveau labour pour déraciner abfolument /
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toutes les mauvaifes herbes qui pourroient être

furvenues.

Immédiatement ou peu de tems après ce der-

nier labour
,

qui
,
pour le mieux , doit toujours

être fait avant l’hiver , on tracera dans toutes les

terres fortes & poijfeufes , les alignemens des ran-

gées au cordeau
, à quatre pieds l’une de l’autre ,

ôc tout de fuite , on ouvrira avec la bêche des

trous d’environ un pied de profondeur fur autant

ou environ de largeur.

Ces trous , dans les rangées , feront entr’eux à

deux pieds de diftance , fi ce n’eft qu’on ne voulut >

ce que je ne confeille nullement former les

Vignes en bafie treille ou perchées comme dans

l’Auxerrois & ailleurs , auquel cas on pourra ne

creufer les trous que de quatre en quatre pieds ^ au

lieu de deux en deux
;
de on leur donnera au moins

un pied & demi d’ouverture. On en ufera en

tout de même dans les terres dont on aura nou^

vellement arraché la Vigne , & même dans toutes

celles où pour bonne raifon on ne plantera que de

quatre pieds en quatre pieds.

De toutes les façons de préparer la terre
,
qui

peuvent afiurer la reprife du jeune plant dans

les terreins difficiles à travailler > je n’en connois

point, après m'en être beaucoup occupé ^ de plus

fîmple de de plus économique
,
que celle que

je propofe.

Les
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La préparation fera encore plus parfaite , fi

on garnit le fond des trous de fumier , à l’épaif-

feur d’un demi-pied ou environ. Cette dépenre

inévitable dans les Vignes nouvellement arrachées^

& quon voudra replanter , coûteroit peu , 8c

feroit sûrement très -avantageufe , en ce que le

fumier engraifferoit , 8c fur-tout ameubleroit 8c

échnifferoit la couche de rerre fur laquelle fera

pofé le jeune plant , 8c dans laquelle il doit faire

fes premières racines. On préférera pour cet ufage

dans toutes les terres froides 8c humides , le fu»

mier de cheval à tout autre
; plus il fera nou-

veau , chaud j 8c chargé de ftercoration 8c plus

grand en fera l’effet. On le laiifera à l’air fans

nullement le couvrir.

S’il n’eft pas fufïifamment confommé lors de

la plantation , on le retirera, 8c quand la p
! an-

tation fera faite , on le remettra à la fuperficie

du trou , en le recouvrant d'un peu de terre.

A défaut de fumier , 8c dans le cas où on ne

fouilleroit les terres qu’après l’hiver, on leur don-

nera un demi-pied de profondeur de plus pour

remplacer auflitôt la terre froide qu’on en reti-

rera , avec autant de terre prife à la fuperficie.

Ceci doit avoir lieu particuliérement dans le cas

où la plantation fe fait dans un terreindonc la Vi-

gne vient d’être arrachée.

Dans toutes les efpeces de terres dont il s’agir,

D
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ainfi que dans toutes celles où la Vigne teprend

& s’élève difficilement , on plantera de préféren-

ce , 8c quand on le pourra^ en plant enraciné
, foie

chevelures, marcottes , ou autres , dont on fuppri-

mera tout , ou du moins la plus grande partie du

chevelu
}
on rafraîchira le bout des racines 8c

on les écourtera comme il eft d’ufage j a moins >

ce qui feroit beaucoup mieux ^ qu’on ne vou-

lût planter la vigne comme on plante les arbres
;

auquel cas ,
on donneroit aux racines une lon-

gueur proportionnée à la largeur du trou
, & on

ne laiifera au plant que trois nœuds ou rangs de

racines. Le premier rang pofera 8c fera étendu

avec la main fur la terre même du fond. Les deux

autres rangs le feront aufii , 8c de maniéré que

que celui qui fera plus haut ne touche point à ce-

lui qui fera plus bas, 8c qu’ils fe trouvent tous

dans la terre à différentes épaifleurs
j
ce qui ar-

rivera fi après avoir recouvert de trois pouces de

terre ,
le rang de racines qui eft le plus bas , on

range le fécond fur cette épaiffeur
_, 8c ainfi du

troifieme. Ces nœuds ou étages de racines font

communément à trois pouces environ l’un de

l’autre
j

ainfi ils ne doivent occuper que fix à

fept pouces des douze que le trou a en profon-

deur. Les cinq à fix pouces reftant feront rem-

plis de la même terre dont on fe fera fervi pour

les autres
j
c’eft-à-dire ^ de la meilleure terre de
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la fuperfïcie, que l’on aura foin de comprimer

ôc de piétiner un peu après la plantation, bien

entendu toutefois que la terre fera plutôt feche

que molle , fans quoi ce trépignement trop en

ufage
, ne pourroit être que très-nuilible. Cec^.

mérire la plus grande attention. ’ .'

0 ,

Dans le cas où
,
comme dans les plantations un

peu conlidérables , 011 ne feroit point ufage de

plants enracinés , mais de bouture
j
j’eftime qu’on

fera bien de planter ces dernieres au nombre de

deux dans chaque trou , ôc de les planter droi-

tes au milieu de ce trou , de même que le plane

enraciné attendu la fraîcheur & l’humidité na-

turelles des terres dont il s’agit.

Dans ces fortes de terres on plantera , comme

je l’ai déjà dit , en Mars ôc même en Avril,

mais toujours par un beau temps , ôc lorfque la

terre fera relfuyée , au moins à la fuperfïcie.

Tout ce que je viens de dire au fujet des

terres fortes ôc poilfeufes , doit s’appliquer éga-

lement aux bas-fonds , aux terres expofées à être

inondées , ôc à celles qui font fortement humi-

des
y
toutes ces terres feront préparées ôc plan-

tées dans le temps ôc de la même maniéré que

les précédentes , en obfervant cependant a l’é-

gard des terres marécageufes , Ôc en général de

toutes celles où l’eau abonde à la fuperfïcie , de

faire dans toute la longueur des pièces deftinées à

Di
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être mifes en Vignes , autant de tranchées tranf-

verfales qu’il en fera néceflaire
;
c’eft au local à

décider du plus ou du moins & de la profon-

deur
,
qui ne doit pas être moindre de quinze

pouces fur un pied d’ouverture ; fans ces tran-

chées qui feront faites dans l'été , ou au plus tard

dans l’automne
, il ne feroit pas poflible que la

plantation réufsît , & que la Vigne ne jaunît fous

peu de temps.

Toutes les terres chaudes 8c légères 3 & en gé-

néral toutes les terres qui n’ont pas le défaut d’ê-

tre fortement poilfeufes ou trop humides ^ feront^

plantées avant l’hiver , 8c plutôt avec des cheve-

lures ou marcottes qu’avec des boutures ou crof-

fettes, non-feulement parce que la Vigne rapporte

plutôt , mais encore parce que la reprife en eft

plus allurée. Il y a pourtant des diftinétions à faire,

les terres les plus légères 8c les moins bien prépa-

rées étant celles où la bouture convient le moins.

Toutes ces terres feront préparées
,

ainlï que

les précédentes ^ par un ou plufieurs labours ^ en-

fuite de quoi elles feront rayonnées , c’eft-à-

dire, qu’après avoir tracé les rangs à quatre pieds j

on ouvrira dans toute la longueur de l’alignement

un rayon ou tranchée d’un pied au moins de lar-

geur fur un pied 1

5

pouces, ou quelquefois 1

8

poiv

ces de profondeur
^
plus ou moins

,
fuivant que les

terres auront moins ou plus de ténacité
,
quelles
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feront plus ou moins fubftancieufes , & que le tuf

ou autres mauvaifes terres feront plus ou moins

près de la iuperficie.

Ces rayons feront creufés s’il efl pofiible ,

pïufieurs mois avant la plantation ôc relieront

ouverts.

Si on plante des chevelures , & qu’on veuille

les planter droites ôc au milieu du rayon , on ne

lailfera que deux étages de racines , fuppofé que

le rayon n’ait qu’un pied de profondeur. On ar-

rangera ces racines , comme il a déjà été dit
,
au

fond du rayon.

Ces chevelures feront plantées dans les rayons

à deux pieds l’un de l’autre.

Si pour expédier on prend le parti de coucher

les chevelures , en ce cas , après avoir piqué un

ou deux pouces du bout enraciné dans le fond du

rayon , on couchera fur ce fond tout le vieux

bois Ôc un ou deux yeux du jeune bois que l’on

couvrira de maniéré que la partie qui fera relevée

ôc que par anticipation on peuuappelîer fouche,

falTe à peu près angle droit avec celle qui fera

couchée, en obfervant de relever le plant à trois

ou quatre pouces de l’ados , ôc non autrement.

Cependant fi on étoit dans le mauvais ufage

de retirer ôc de remettre chaque année les écha-

las j en ce cas , on fera mieux d’incliner fur la-j

dos la partie du plant qu’on voudra relever*

C>3
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On ne comblera la tranchée ou le rayon que

jufqu à trois ou quatre pouces près de la fuper-

ficie, ceft-à-dire
,
par exemple que dans le cas

où la tranchée feroit profonde d’un pied , on ne

la comblera que jufqu’à huit pouces 8c au plus

à neuf j afin que le jeune plant fe trouvant dans

un fond 8c un peu au-delïous du niveau durefte

de la piece , foit plus abrité 8c puifitf recevoir

les eaux des pluies qui s’écouleront des ados dans

les rayons. Deux avantages trop fouvent négligés

8c qui méritent cependant la plus grande at-

tention.

Cette maniéré de planter à rayes ouvertes

eft en ufage dans tous les environs de Paris , 8c

j’ai eu lieu de me convaincre par comparaifon

avec des plantations que j’avois faites d’une au-

tre maniéré
, que celle-là eft préférable à toutes

les autres pour les terres même qui
,

par la ra-

pidité de leur pente
, y paroifient le moins pro-

pres , fauf à faire de diftance en diftance dans ces

fortes de terres, des tranchées tranfverfales pour

faciliter l’écoulement des fortes pluies d’orages.

Avec ces précautions 8c le choix du plant, on peut

être afiuré que la plantation réufiira mieux que de

toute autre façon.

Je n’ignore pas que quelques Auteurs moder-

nes , appuyés fur l’autorité des anciens , rejet-

tent cette maniéré de plantée en rayon oufoflé
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ouvert j ôc qu’ils préfèrent Pufage où font beau-

coup de Vignobles de planter à la barre ou tara-

velle
: j’eftime beaucoup ces Auteurs & les an-

ciens , mais je ne puis être de leur avis. J’ai fait

mes premières plantations autrement qu’en rayon,

Ôc sûrement mieux qu’avec la taravelle , ôc j’en

fuis revenu a Pufage des rayes ouvertes comme

préférable à tout autre.
'

Les mêmes Auteurs blâment encore Pufage

de coucher le plant , talon ou chevelure ôc pré-

tendent qu’il eft bien plus avantageux de plan-

ter droit. Cette opinion peut être bien fondée en

certains cas
;
mais je fuis perfuadé qu’en général

elle ne l’eft pas
,
fur-tout â Pégard du plant de

(impie bouture , ôc il me feroit facile d’en don-

ner les raifons (i je voulois m’étendre.

Si la plantation fe fait en boutures ou en crof-s

fettes , on les couchera un peu moins que les che-

velures ôc feulement de quatre à cinq pouces au

plus. On les plantera , ainfi que les chevelures,

a deux pieds—Pune de l’autre , fuppofé toute-

fois qu’on foit bien affuré de leur qualité , cac

autrement il faudroit les planter deux à deux. O11

fera bien , au lieu de les appuyer fur Lados , de

les relever ainlî que les chevelures
, à trois ou-

quatre pouces près de cet ados.

Au refte, je ne confeilîe point de fe fervir de

cette efpece de plant
,
je veux dire de boutures

D 4
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ou croffettes dans les fables extrêmement légers

8c brûlants , ni dans les terres maigres. Je ne can-

nois que le plant ou farnient enraciné qui puiffe

réuflir dans ces terres
,
particuliérement dans les

mauvais fables.

* Autant avec ce dernier plant il eft impoffible que

la Vigne , lorfqu’elle fera plantée avec les mêmes

attentions que les arbres , 8c qu’en outre elle fera

fumée au moment de la plantation, autant j dis-je,

il eft impoiïible que la Vigne ainft plantée ne

réufliftepas , même dans les fables les plus ari-

des j quand d’ailleurs ils auront du fond
,
8c que

le jeune plant fe trouvera de cinq ou fix pouces

plus bas que le niveau de la piece ; autant
, gé-

néralement parlant , il eft impoflible quelle

vienne à bien dans ces mêmes fables
,
quand on

n’y emploiera que des boutures ou croffettes.

Je connois dans plufieurs Provinces du Royau-

me , 8c même auprès de Paris
, une infinité de

mauvaifes terres incultes auxquelles on donne-

roit une très-grande valeur , 8c qui produiroient

de bons vins 8c en quantité j fi on les plantoir

de la maniéré que je viens de donner.

Ce n’eft pas_, au refte , comme on pourroic

le croire
,
que je prétende prefcrire le plant de

boutures
}
je lui préféré à certains égards &pour

toutes les terres où la reprife de la Vigne eft

difficile , le plant enraciné ^ c'eft-à-dire >
le plant
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ou farinent qui a des racines j mais je 11e mécon-

nois point d’ailleurs fes avantages; jeluienfçais

deux entr’autres
,
qui dans bien des càs , & fur-

tout dans les grandes plantations , lui méritent

la préférence fur le plant enraciné
;

le premier,

c’eft d’être beaucoup moins cher , Ôc le fécond
,

qu’étant plus commun il eft beaucoup plus fa-

cile d’en trouver de bon , Ôc tel qu’on le dé-

liré
,

que dans le plant enraciné. Or , la bonté

du plant eft ce qu’il faut confidérer pardeflus tout.

On verra d^ns le Chapitre fuivant les marques

auxquelles on peut la reconnoître
;
mais avant

de finir celui-ci
, je dois communiquer mes

principes fur la maniéré de diriger les rayons 6c

les rangées , relativement à l’expofition la plus fa-

vorable & à la difpofition duterrein.

Tout le monde fçait que les expofitions au

midi ou au levant font les plus avantageufesà la

Vigne, ôc que la première l’eft encore plus que

la fécondé.

Tout le monde fçait encore qu’en labourant

les Vignes en côte , de bas en haut , on attire

infenfiblement toute la terre du haut en bas , ôc

que pour réparer le dommage que caufe cette

manoeuvre , il en coûte beaucoup , ôc fouvent la

Vigne même.

Je confeille donc, à l’égard des Vignes en

plaine j d’en diriger les rangées ôc les rayons de
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manière que fi les circonftances locales le permet-

tent , la Vigne foit parfaitement expofée au midi,

ou au moins du levant au midi.

Quant aux Vignes de coteaux , dont la plu-

part regardent le midi ou le levant
,
je penfeque

par économie , & en vue de conferver ces for-

tes de Vignes , on doit
,
quelqu’étroites quepuif-

fent être les pièces^ & de quelque côté qu’elles

foient tournées, au midi ou au nord, établir les

rangées & les rayons en travers
, & dans le fens

le plus oppofé à leur pente. Je fçais que Fufagc

eft abfolument contraire à ce que je propofe ;

mais cet ufage n’eft qu’un grand abus de plus à

réformer. On peut voir au furplus pour ces der-

nières efpeces de Vignes , & pour prévenir le

grand éboulement des terres , ce que j’ai marqué

ci-devant , à la page
5 4.

CHAPITRE IV.

Du choix du plant & des qualités qu il doit avoir

pour être bon,

JjE meilleur plant , foit bouture ou plant enra-

ciné , efi: , dit M. Colas , celui qui s’élève fur

un cep qui porte de beau fruit , & abondamment

(
Quand le bois levé fur un pareil cep n’auroit pas

porté lui-même de fruit
,

je penfe qu’il n’en fe-

roit pas moins bon pour fervir de plant
,
pourvu

/
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qu’il eût d’ailleurs toutes les autres conditions

nécelTaires
, & qu’il fût pris fur le bois de la

derniere taille)
;
le plus sûr eft celui qu’on prend

fur une Vigne qui 11’eft ni trop jeune ni trop fu-

mée , Ôc qui porte de beau fruit. Une année où

la vendange eft médiocre eft la meilleure pour

connoître la bonté de la Vigne , car alors la mau-

vaife Vigne n’a que peu de fruit ôc mal condi-

tionné
;

la bonne Vigne , au contraire
, n’en

produit que de beau ôc bien conditionné, & en

plus grande quantité.

Pour fe rendre plus certain d’avoir de bon plant,

huit ou quinze jours avant la vendange, il faut par-

courir la vigne d’où on veut le tirer , Ôc marquer

tous les ceps dont le fruit paroît bon.

Il eft encore tems de la parcourir après la ven-

dange *, alors on examine les queues de raiftn qui

reftent encore au bois. Si ellesfont tourtes , dures >

épaiffes ^ c’eft une preuve que le fruit étoit gros ôc.

bien nourri , Ôc par conféquent que le cep qui

l’a porté eft bon.

On obferve de lever le plant dans une terre

moins bonne que celle où il doit être planté :

étant déjà bon par lui-même il y viendra mieux»

Il n’y a point de rifques de le planter dans une

terre femb’able à celle qui l’a produit
;
mais il

feroit dangereux de le mettre dans une autre moins

bonne
_, y étant moins bien nourri j il pourroit

dégénérer*
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Toutes ces obfervations de M. Colas font

excellentes , & font autant de préceptes dont il eft

de la plus grande importance
,
quand on le peut r

de ne point s’écarter dans la pratique
\
je vais y en

ajouter quelques-uns de ceux que donne en grand

nombre fur le même fujet, M. Beguiller, dans le

Chapitre où il a approfondi cette matière.

Les croflettes
, courbes ou chapons , dit cet

Auteur
, fe prennent fur les ceps de la Vigne qui

a jetté pluheurs brins ou fléchés. On ne choifit

que les plus beaux brins , les mieux nourris , ceux

qui ont l’écorce unie & luifante
, dont le bois eft

ferme , bien mûr ^ & paroît d'un verd clair quand

on y fait une entaille avec la ferpette

Toute cette partie,
(
le choix du plant) eftcom-

me le fondement& la bafe de tous les Vignobles,

ôc c*eft néanmoins la partie la plus négligée pat

les Modernes
,
qui croyent fe dédommager du peu

de produit d’un cep de Vigne , en multipliant

le nombre de plants j ôc en plantant des croftet-

tes venues de tous ceps , & de la bonté defquels

on n’a nulle afïurance. Le grand nombre de ces

plants mal choifis , étant de fi mince produit

,

épuife bientôt l’héritage
,
ôc le fait dépérir dans

peu , au point que le propriétaire eft forcé de l’a-

bandonner ôc la Vigne eft décriée comme un

mauvais fond
, ou le pays regardé comme peu pro^.

pre à cette culture. Ce préjugé funefte le prive

d’une de fes principales richeffes.....
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Il eft donc intéreflant, continue M. Beguiller 3

de ne pas prendre indifféremment & de toutesfortes

de mains cesfortes de plants > bouture ou autre :

il n’eft cependant prefque aucun propriétaire qui

veuille prendre la peine de le choiftr lui-même
9

ou qui le fdchefaire.

Une obfervation eflentielle, (car je le répété , dit

M. Beguiller , tout ceci eft de la plus grande im-

portance pour former de bons Vignobles ) eft que

les anciens fe gardoient bien d’euiployer pour

bouture la fléché ou la partie fupérieure du far-

ment
,
parce que c’eft toujours la partie inférieure

qui donne le fruit , 8c que la fléché trop grêle

Ôc mal nourrie
(
oui

,
quand elle l’eft

)
ne porte

jamais j de maniéré qu’elle ne^peut devenir une

tige fertile.

Outre ces documens , M. Béguiller en donne

beaucoup d’autres très-intéreftans fur la matière

dont il s’agit ; mais comme les principaux fe

rapportent a ceux de M. Colas
,

je m’en tiens

à ce que je viens de citer de ces deux Auteurs.

Ce que j’en ai extrait fuffit pour guider 8c éclai-

rer dans le choix du plant , enraciné ou non , 8c

pour faire fentir de quelle conféquence il eft d’y

•donner fes foins.

Faute de ces foins , il eft prefque impoflible

de réuflir parfaitement, 8c on s’expofe â faire.
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comme il n’arrive que trop fouvent , des plan-

tations très-coûteufes en pure perte.

Si on plante dans une même piece des cépa-

ges qui mûrirent
, ôc qu’on ait deffein de ven-

danger dans des temps difFérens on les ré-

parera , en mettant chaque efpece à part ôc à

des places différentes.

Une attention non moins effentielle , ôc qui

l’eft même davantage fur-tout pour les Vigno-

bles , où les Vignes
,
par la maniéré dont on les

cultive ne fourniffent ni chevelures ni mar-

cottes , feroit de former des pépinières j foit pour

regarnir les jeunes Vignes , foit pour en replanter

de nouvelles.

Ces pépinières feront plantées en rayons, de

même que les Vignes à demeure , avec cette

différence qu’on pourra ne donner au rayon qu’un

demi-pied ou neuf pouces de largeur , ôc que les

plançons , au lieu d’être à deux pieds , feront

feulement à cinq ou fix pouces l’un de l’autre.

On fe fervira pour ces pépinières de talons ou

boutures. On entend par boutures , talon
,
poule

ou poulette , les fléchés ou farmens de l’année ,

qui ont été retranchés par la taille.

Ceux de ces farmens auxquels on a laide un

peu de vieux bois de l’année précédente ou de

deux ans , s’appellent, fuivant les lieux ^ croffet-

tes

,

chapons , courbes , ou maillots.
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Les marcottes à paniers ou à gazon , & les

chevelures qui font aufli une efpece de marcottes,

fe font en introduifant 8c en Couchant dans des

paniers ou gazons ,
ou fimplement dans la terre.,

de jeunes brins qu’on en retire ,
8c qu'on déta-

che de la mere-fouche dans l’année même qu’ils

ont pris racine. C’eft cette efpece de plant que

je délîgne par le mot générique de farmenc

enraciné.

Les chevolis ,
chevelées , barbeaux ^ plants à

barbe ou plant enraciné 7 font de jeunes plants éle-

vés en pépinière. J’eftime qu’on ne peut propre-

ment les regarder comme ceps qu’à l’âge de trois

ans. Au-delîous de cet âge
,

je leur préféré en

général le farment enraciné , fur-tout quand il a

peu de vieux bois 8c que le bois n’eft qu’à trois

ou quatre pouces au plus des racines qui en font

le plus proches
;
ce qui arrivera toujours quand

en couchant en terre le farinent deftiné à former

des chevelures ou marcottes , on ne les taillera

qu’à deux ou trois yeux , au lieu de les tailler

à cinq ou fix nœuds , comme cela fe pratique

fouvent. Ceci mérite la plus grande attention :

voye% le fixieme principe dans le Chapitre

fuivant.
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CHAPITRE V.

De la taille de la Vigne,

L A néceflité de railler la Vigne , les raifons

pour lefquelles il faut la cailler
, les effets gé-

néraux qui réfultent de la taille , tout cela eft

fi connu
,
que toute difcuflion à cet égard feroit

fuperflue : tout le monde eft d’accord, fur cet

objet. *

Mais il n’en eft pas de même fur le temps de

la taille
:
peut -elle fe faire avant l’hiver , ou

ne doit-on la faire qu’après ? c’eft une queftion

qui_, quoique fouvent agitée
,

paroît encore à

réfoudre , fans doute faute d’expériences fuffi-

fantes par les perfonnes qui l’ont traitée.

Pour moi
,
qui en ai fait beaucoup , & dans

toutes fortes de terres , je crois pouvoir décider,,

qu’à l’exception peut-être des bas-fonds& des ter-

res fortement humides par leur nature ou par

leur pofition , on peut généralement par-tout

tailler la Vigne en automne comme au printemps,

fuivant qu’il eft plus commode de le faire en

l’une ou en l’autre faifon.

Te feul inconvénient que j’aye remarqué à la

taille d’automne j c’eft que fi quelques-uns des

yeux
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ÿetfë ont foufFert, ou ont été endommagés pendant

l’hivër
,
par une caufe ou par une autre., on ne peut

y remMer comme on lauroit pu au printemps, en

taillant ou plus haut ou fur d’autres brins
}

mais,

comme cet inconvénient, le feul que je connoiCe,

n’eft point occafionné par la taille
,
qu’il n’eft que

fortuit, Ôc que communément il n’a lieu que pour

un petit nombre de ceps
,
je ne penfe pas que

ce foit un motif fuffifant pour rejetter la taille

d’automne, qui doit toujours être préférée a la

taille du printemps
,
pour les jeunes plantes au-

deiïus de deux ans , & pour toutes les Vignes

foibies ou maigres dont on ne peut trop écono-

inifer la sève.

Après avoir défini le temps de la taille , je

yais en établir les principes.

Manière de tailler la Vigne dans les cinq ou Jix

premières années de La plantation
_,

c éjl*'à-

dire
, jufqu au temps oà on peut regarder la

Vigne comme faite.

D a n s le temps même j ou peu de temps

après que la Vigne fera plantée , on la taillera.

On ne laifiera au jeune plant , tel qu’il foit
, (

à

moins que ce ne fût des ceps tout formés
)
que

deux yeux ou codons au-dediis de terre. O*
E
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pourra même ne lui en laiffer quun , fi- le der-

nier œil enterré n’eft qu’à un pouce ou un pouce

8c demi de la fiiperhcie , vu que cet œil
,
placé

comme on le fuppofe ici
,.
pouffera un bourgeon

8c non des racines.

La première année , c’eft-a-dire
, Vannée d'a-

près la première feuille > la Vigne aura poufTé

deux brins. On fuppnmera le plus élevé, & on

taillera a deux yeux fur le plus bas
,
pourvu toute-'

fois qu’il ait les conditions néceffiires
, fans quoi

on le retrancherait , 8c on taillerait fur l’autre.

Il efl très-effentiel de n’établir la taille que fur

de bons brins.

Après la deuxieme année , ou autrement dit,

à la troifieme commençant , fuivant que les ceps

auront plus ou moins bien pouffé , on les tail-

lera , ou fur deux brins , dont un a deux yeux &
l’autre a un, ou feulement fur un brin à deux

yeux. Allez rarement fera-t-on bien de tailler les

deux brins a deux yeux chacun , a moins qu’on

ait planté du plant ou farment en racine. x\u refte,

c’eft a la vigueilr du cep , c’eft-a-dire , à la lon-

gueur & a la groffeur des pouffes de l’année à

décider. J’eftime qu’a ces deux premières pouffes

il fera prudent de ne tailler le
j
eune plant qu’au

printemps.

A la quatrième année on pourra commencer

à tailler à vin comme à bois ,
mais beaucoup plus
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à bois qu’à vin
;

c’eft pourquoi en général je coti-

feil'e de ne tailler encore que fur deux têtes ou

brins qui feront les plus proches de la tige
\
fçavoir,

fur le plus bas à deux yeux , 8c fur le plus élève à

trois. Dans ces premières années , il eft de la plus

grande conféquence de tailler la Vigne très-

court, & plus court même qu elle ne paroit le de-

mander
,
parce qu’il eft de fait que dans ce cas

elle pouffe d’autant plus en racines quelle poulie

moins en branches. Or comme la force de la

Vigne ,
ainlî que de tous les végétaux

,
pro-

vient principalement des racines
, il s’enfuit que

le premier objet qu’on doit fe propofer avant tout,’

eft de faciliter la multiplication 8c rallongement

de ces racines. C’eft le feul moyen d’établir promp*

tement une Vigne , de lui faire un bon pied *

d’en alfurer le rapport & la durée. On ne doit

la mettre à vin qu’après avoir fatisfait à cette

derniere condition.

Si on s’y conforme exactement
, la Vigne à là

cinquième année , ou autrement dit après la qua-

trième feuille , fera très-forte. Alors en pourra

lui laifter trois brins ou têtes taillées chacune à

trois yeux 3 ou encore mieux, on taillera les deux

premières têtes à deux yeux , 8c la troifieme *

qui eft la plus éloignée de la fouche 3 à cinq ou

lîx yeux. Moins on donnera de longueur aux

têtes inférieures
* 8c plus la Vigne fe maintiendra

£2
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baffe. La deuxieme maniéré étant la plus pro-

pre à produire cet effet, ne fût-ce que par cette rai-

fon
, on doit la préférer.

Au refte,
(
8c ceci regarde toutes les Vignes gé-

néralement
,
quel que foit leur âge

)
on doit , dans

l’opération dont il s’agit avoir égard â la force des

ceps j à la nature du terrein , â celle du cepage,

fuivant qu’il donne plus ou moins de grappes

,

8c que ces grappes font plus ou moins fortes à

la maniéré dont la Vigne eft: 8c doit être te-

nue , à la quantité des engrais qu’on lui donne^

â l’efpacement des ceps , à fon âge , au plus ou

moins de fruit quelle a rapporté l’année d'au-

paravant , au temps qu’il a fait. Dans les an-

nées humides , les Vignes pouffent beaucoup de

bois
,

quoique fouvent elles ayent peu de force ,

comme dans les années très-feches elles
,
donnent

peu de bois
,

quoique quelquefois elles ayent

.foncièrement beaucoup de vigueur
;

d’où il fuit

que ce n’eft point feulement par l’état apparent de

la Vigne qu’il faut fe décider, mais encore par la

combinaifon des circonftances.

La première chofe qu’il y ait donc â faire quand

,
on veut tailler une Vigne, eft d’examiner les cas

particuliers où elle fe trouve , 8c après cela , l’état

de chaque cep. Cette réglé peut fe regarder

comme le premier principe de la taille : voici

^es autres.
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À la cinquième année , ou la (meme com-

mençant , la Vigne bien conduite
,

peut être

réputée comme Vigne faite, comme Vigne ayant

bon pied
,
quoiqu’elle en puiife prendre encore.

En conféquence elle fera taillée de même que tou-

tes les Vignes formées 8c en bon rapport : deuxie-

me principe.

La meilleure maniéré de tailler la Vigne pour

la maintenir en bon état , 8c en obtenir tous les

ans un rapport égal 8c en même temps très-grand,

eft en général de tailler une partie des ceps

alternativement à bois plus encore qu’a vin cu-

autrement dit
,

plus court que long 8c l’au-

tre partie des ceps à vin encore plus qu’à, bois r

c’eft - à - dire
,
plus long que court : troideme

principe.

Si , au lieu de fe conformer aux principes ci-

delTus , on jugeoit par une raifon ou par une

autre , devoir préférer de tailler également tous

les ceps à bois 8c à vin
, comme on dit , en cer-

tains Vignobles
,
alors, en fuppofant que la Vi-

gne foit une Vigne faite 8c à. fou degré de force

on doit la tailler tous les ans de la même ma-

niéré, enforte
,
par exemple , que le cep qui

aura été taillé à dix nœuds , le fera- pareillement

l’année d’après à la même quantité de nœuds ?

comme celui qui l’aura été à quinze , le fera de

même l’année fuivante a quinze , 8c aind des
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autres, pourvu néanmoins que d’une année à Tau-'

tre les circonftances n’ayent point changées
,
car

il ne faut jamais perdre de vue le premier priivr

cipe : celui-ci eft le quatrième.

Il eft d’expérience que de fix brins ou farmens

que donne un long bois taillé à fix yeux, les deux

8c même les trois brins inférieurs font beaucoup

moins longs 8c moins gros que ceux que donnent

deux broches , taillées chacune à trois yeux ; d’où

il fuit que les grappes étant d’ailleurs auffi. fortes,

c’eft économifer la fève que de tailler en long

bois plutôt qu’en broches. Toutes les fois donc

qu’un cep paroîtra aftez vigoureux peur fuppor-

ter trois broches , on doit préférer à l’égard des

efpeces de cepages qui en font fufceptib!es,
( 8c

tous à la rigueur le font
)
de faire un long bois de

cinq ou fix nœuds avec une broche taillée à trois

8c fouvent à deux fur le farment le plus, bas , en

obfervant , 8c ceci eft de la plus grande confé-

quence pour éviter des méprifes ruineufes
;
en

obfervant, dis-je, que par ce long bois le cep ne

fe trouve pas plus chargé en nœuds
,
que fi

, au

lieu d’une broche 8c d’un long bois, on l’eût taillé

fur trois broches fans lonç bois. En agir autre-

ment, ce feroit prodiguer 8c épuifer la fève bien

loin de l’économifer.

Si au lieu de trois broches le cep pouvoit en

fupporter cinq , on pourrait faire deux broches
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dont l’une de trois & la plus bafle de deux yeiu^

Sc en outre deux long bois ou lambourdes de cinq

yeux chacun. Si
, ce qui eft encore plus rare que

le premier cas ^ le cep étoit encore plus fort qu’on

ne vient de le fuppofer , on donneroic trois yeux

à chaque broche , Se lix ou fept au plus à' cha-

que long bois ou lambourde ; cinquième

principe.

Un autre avantage du long bois , c’eft de pou-

voir , l’année d’après , erre facilement abaiffé Sc

couché en terre , où_, au moyen des racines qu’il

commence à faire en Mai ou Juin , il fuffit, avec

le peu de fève qu’il tire de la fouche > pour pro-

duire Sc nourrir dix ou douze bourgeons, dont cha-

cun peut porter une ou deux grappes.

Pour jouir de cet avantage
,
qui aflurément eft

très-grand
, Sc qu’on doit regarder , ainfi que

nous l’éprouvons dans les bons Vignobles des en-

virons de Paris
, comme le premier de tous les

moyens pour mettre à profit la terre de la fiu-

perficie Sc pour obtenir la plus grande quan-

tité pofii.ble de vin
;
pour jouir

, dis-je
,
de cet

avantage , a!u lieu de retrancher lors de la taille

la lambourde ou long bois dont je viens de par-

ler , onia lailfera fur le cep , h le cep le permet,

$vec les deux brins qui auront le plus de lon-

gueur,
( ce font ordinairement ceux qui font à

l’extrémité fupérieure
) }

on couchera en fuite 1$

* £ 4;
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long bots ou lambourde , ôc les deux brins qu’on

lui aura laides
,
à la profondeur de quatre ou cinq

pouces , fuivant la nature de la terre , de on tail-

lera chacun des farmens a cinq ou ftx yeux. Si le

long bois portoit ou avoit pouffé trois beaux brins

ou farmens , de quon eût deffein d’en faire du

plant enraciné , ou autrement dit
,
des chevelu-

res
,
pour foi ou pour revendre , on lailfera ces

trois brins
,
de on ne les taillera qu’à trois yeux

au plus chacun ,
après les avoir couchés

;
ils en

conviendront beaucoup mieux pour faire du bon

plant de chevelure que s’ils avoientété taillésplus

longs ; ftxieme principe.

11 eft vrai que li la longue taille, bien entendue

toutefois , eft plus favorable pour la quantité , elle

l’eft un peu moins pour la maturité , étant de

fait que les raihns que donnent les longs bois

de les chevelures
,

quand elles font taillées

longues , mû rident un peu plus tard que ceux

que donnent les broches taillées à deux ou trois

bourres ou nœuds , mais comme d’un coté ce re-

tard eft en général peu conddérable , & que de

l’autre il eft on ne peut pas plus certain
,
que

ni ce retard , ni la grodeur des raihns n’empê-

chent point qu’en fe conformant à mes procé-

dés pour la manipulation des vins , le vin ne

puide être audi bon de même beaucoup meilleur

qu’il ne l’eft à préfent
, je ne penfe pas que ces
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considérations doivent empêcher aucun pays de

Vignobles quel qu’il Toit , de faire ufage 8c de

profiter de l'efpece de long bois dont il s’agit. Il

me femble à moi que la quantité eft une chofe

aflez précieufe pour ne pas la facrifier inconfi-

dérément
, 8c hors le cas de nécefiité la plus

abfolue & li mieux démontrée.

Cependant il s’en faut bien que j’approuve

indiftinéfcement toutes fortes de longs bois. Les

longs bois , tels qu’on eft en ufage d’en faire

,

fous difterens noms
, 8c dans une infinité de Vi-

gnobles , me paroiftent au contraire avoir les plus

grands inconvéniens.

Ces inconvéniens confiftent
, i°. en ce que

les longs bois dont je veux parler portant»

fuivant les lieux
,

depuis dix jufqu’a douze ,

8c quelquefois quatorze nœuds ou bourres , les

méprifes font certainement plus dangereufes que

fi ces longs bois 11’étoient que de cinq ou fix

yeux
j

2°. en ce que la vigne étant néceflaire-

ment plus élevée ,‘les raifins en mûriflent plus

tard quand ils mûriffent
\ 3

0
. en ce que le Vi-

gneron , toujours dirigé par l’habitude du pays

bien plus que parla réflexion 8c la vigueur réelle

des ceps , charge de ces longs boiSj parce que c’eft

l’ufage , nombre de ceps
,
qui

,
comme je l’ai

vu dans le Bourbonnois 8c le pays Meflinj n’ont

ni la force ni 1 âge de les fupporter
3 4

0
. en ce
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que ces longs bois étant pliés en anneau, la fève

fe porte à peu près également dans tous les nœuds,

3c par conféquent y développe , (I elle eft affez

abondante , nombre de forts bourgeons dont la

nourriture l’épuife incomparablement plus que

ne feroient des lambourdes de cinq ou fix nœuds,

qui n’étant point roulés , mais feulement al-

longés fur un autre éckalas que celui du cep, ne

produifent a l’extrémité que deux ou trois forts

bourgeons
j

les trois ou quatre inférieurs étant

naturellement , comme je l’ai déjà dit y très-

petits
,
quoique les grappes foient très-groffes.

5
P

. Enfin, en ce que ces longs bois devantné-

ceffairement être retranchés , ils ne font d’aucun

ufage ultérieur pour la plus grande produ&ion

de la Vigne , à la différence de ceux quejecon-

feille
,
qui

,
par les chevelures & le plant qu’ils

produifent l’année d’après , font également favo-

rables a l’accroifTement du revenu du Propriétaire

3c à celui de la reprodu&ion.

Cette derniere raifon , fût-elle la feule , il

me femble qu’on ne pourroit gueres s’empêcher

d’en conclure que ces longues tailles font abu-

fives , ôc par conféquent qu’il faut les fupprimer

3c les réduire à la proportion que j’ai indiquée :

feptieme principe.

A l’égard des Vignobles où , au lieu de tenir

droits ou Amplement de courber les longs bois
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ou longues railles dont je viens de parler , l’on

eft dans l’ufage de les coucher en terre
,
quoique

j’eftime moins cer ufage que celui que j’indique.,

cependant je penfe qu’on peut le tolérer dans les

Vignes allez vigoureufes pour fupporter des taib*

les de douze ou quatorze nœuds
}
mais dans la

vue de conferver la Vigne balle , &: de faire des

chevelures ou marcottes
,

je confeille i°. de

n’établir ces longues tailles que fur des brins

inutiles au rabaiifement de la Vigne
}

i°. decou^

cher ces brins de maniéré que , conformément à

laconclufion du lixieme principe
, la partie hors de

terre n’ait que deux ou au plus trois nœuds. Ces

deux ou trois nœuds , avec les trois ou quatre qui

fe trouveront au-dellus de la partie enterrée ,

(
car allez communément dans ce cas 5 on n’en-

terre pas le jeune bois jufqu’au vieux
)
feront une

charge fufHfante : huitième principe.

Je dois obferver que les lambourdes ou longs

bois a même fuivant mes principes , ne doi^

vent être pratiqués que fur les ceps bien portants

de en vigueur
}
comme aulli

,
que lorfque ces

lambourdes poulfent mal & ne donnent point à

leur extrémité de forts brins ou farruens 5
il faut

au lieu de les coucher 5 les retrancher lors de

la taille
, & ménager beaucoup en outre le cep

qui
, félon toutes les apparences 3 aura fatigué à

les porter
j

car c’eft principalement de lççorw-*
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mie de la raille que dépend la durée de la Vi-

gne 8c de fon rapport. Les Vignerons ne peu-

vent donc y faire trop d’attention , ni leurs Maî-

tres la leur trop recommander : neuvième principe.

Longue tige 8c vieux bois , ou vieilles bran-

ches , deux caufes principales 8c trop communes

de la ruine des Vignes
,
principalement des Vi-

gnes hautes 8c de celles qui font tenues en treil-

les ou perches. Il faut donc tenir la Vigne balle

de tige , autant que cela fe peut , 8c luilailfer

le moins de vieilles branches qu’il eft polîible.

On y parviendra en taillant toujours à bois
_>

c’eft-à-dire
, très -court fur le$ brins les plus bas r

ôc en fupprimant toutes les branches élevées ou

non, qui auront au-delfus de trois ou quatre ans,

8c fouvent meme au-delfous , fuivant les cas.

Je fçais bien que ce qui arrête le plus fou-

vent le Vigneron , c’eft qu’alfez communément

les farmens qui fe trouvent au faîte du cep font

les plus forts' 8c quelquefois les leuls fur lel-

quels on puilfe efpérer du fruit ; mais outre

qu’en fuppofant même ce cas, qui n’arrive pas tou-

jours , il faut fçavoir facrifier la jouilfance d’une

année à celle de plulieurs , c’eft- que le plus géné-

ralement , 8c lorfque le cep a fuffifamment de

force
_,

il n’y a ni facrifices ni pertes à faire^

Il fuftit pour cela de tailler à cinq ou fix yeux,

plus ou moins 5 fuivant les circonftances , un
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ou deux des farmens qui feroient à retrancher ,

c’eft-à-dire
, les plus élevés. L’année d’après

,
(car

rarement le pourroit-t-on l’année même
)
on les

couche en terre , en confervant un ou deux des

fix bourgeons qu’ils ont poulTés ,
ainfi qu’il effc

dit au fixieme principe , & quand ils ont donné

leur fruit on les coupe & on les enîeve.

Par ce moyen & l'attention qu’on aura eue de

tailler très-court fur les brins inférieurs le cep fe

trouvera rabaifle & en état de produire fans qu’il

y ait eu aucune interruption.

Dans les Vignes en treilles . au lieu de cou-

cher , comme on vient de dire , les bourgeons

du long bois on les retranchera , & la vieille

branche qui les aura produits : dixième principe.

CHAPITRE VI.

Des fumiers ^ avec quelques obfervations rela-

tives à la différence des raiflns ou cepâges.

I L y a tant d’efpeces de raifins ou cepages
;

la

nature , le choix & la convenance de ces différen-

tes efpeces de raifins avec les différentes fortes de

terres
}

tous ces objets font ou paroiflent fi inté-

reffans que j’aurois dû ce femble ,
en faire la

matière d’une difcuflion particulière
j
cependant
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ayant fait réflexion d’un côté
_,
que Ci ces mauvais

plants fe multiplient
, ce n’eft pas qu’on ne con-

noiffe bien les bons
\

8c de l’autre, que les prin-

cipes généraux des convenances abfolues
, s’il y

en a , de tel cepage avec tel terrein
, riétoient

rien moins que sûrs 8c bien connus , je n’ai pas

cru devoir m’y arrêter. Je dirai feulement qu’à

mon avis il y a beaucoup de terres où les bonnes

efpeces paroifîent ne pas pouvoir réuffir , 8c où

cependant elles réuflîroient en préparant les

terres , 8c en gouvernant les jeunes plants avec

plus de foin 8c des précautions particulières qu’il

eft bien rare qu’on obferve.

Un des meilleurs moyens qu'on puifîe em-

ployer quand on l’emploiera à propos , c’eft le

fumage
;

j’ai déjà dit qu’en certains cas , il étoie

avantageux de fumer en plantant
j
hors ce cas

,
je

confeille de fumer la fécondé année, foit que la plan*

cation ait été faite en plant enraciné ou non.

Si on fume avant l’hiver , comme cela fe

pratique 8c doit fe pratiquer dans toutes les ter-

res chaudes 8c légères ^ on lai (fera le fumier à

découvert jufqu’au mois de Février ou au com-

mencement de Mars qu’on le recouvrira de terre*

On fumera encore la quatrième année, 8c même ^

davantage qu’à la deuxieme , fuppofé que la terre

ou laVigne ayent befoin de ce fecours, &ce fecours

dans tous les cas , ne peut qu’être avantageux.
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Pafïe ce fécond fumage on ne fumera plus

la Vigne fi on ne veut
,

que dans les places quil

faudra regarnir de ceps , ou donc les ceps parleur

maigreur annonceront qu’ils ont befoin d’un nou-

vel engrais
;
deux cas infiniment plus rares dans

nia méthode que dans l’ufage ordinaire.

Je crois inutile d’avertir qu’il faut que le fu-

mier foit adapté a la qualité de la terre
}

cette

réglé Sc beaucoup d’autres que je pourrois citer

fur l’objet dont il s’agit , font fi connues que je

me reprocherois de les rappeller
; c’eft pourquoi

fans m’y arrêter j je vais dire un mot des labours.

CHAPITRE VII.

Des Labours .

§ I les mauvaifes herbes font fi nuifibles aux

Vignes , lors même qu’elles font toutes for-

mées, on conçoit quelles le font encore bien au-

trement aux Vignes qui fe font où qui commen-

cent à fe faire
}

aufli dans ces dernieres Vignes

ne peut - 011 trop multiplier les labours. Dans

les autres Vignes , trois ôc plus fouvent qua-

tre labours par années font fuffifans ; mais ici

la propreté de la Vigne étant une condition in-

difpenfable pour que la plantation réufliffe , c’efl
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à cQjte condition feule à faire la loi & à décider

du nombre des labours.

Dans ces Vignes & toutes les autres on

donnera au labour le moins de profondeur qu’il

fera potfible
, cette profondeur ne fût- elle que

de deux pouces , c’en feroit allez. Dans des pre-

miers temps que j’ai eu mes Vignes
,
je ne celTois

de quereller mes Vignerons pour qu’ils donnaf-

fent le plus d’épailfeur pollibîe à tons leurs la-

bours
;
mais ayant reconnu par la fuite l’abus

8c du moins l’inutilité de cette pratique
,
j’ai en-

tièrement changé de fyftème. Il eft pourtant vrai

de dire que lorfque le premier labour a été un peu-

épais
3
les labours fuivans font plus faciles.

CHAPITRE VIII.

JDes Echalas & du temps ou il faut lier la

Vigne.

^ I on m’en croit , au lieu dé mutiler fuc-

celîivement 8c en tous feus les racines comme

on le fait en piquant 8c en retirant chaque an-

née , les échalas qu’on enfonce au pied dp cha-

que cep , tantôt d’un côté, tantôt d’un autre > on

les noircira 8c brûlera à la fuperricie de Pun de

leurs deux bouts , de la longueur de neuf à douze

pouces >
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pouces , & enfuite on les placera & enfoncera

bien à demeure
}

les échalas feront plus fermes ôc

dureront davantage , les pieds de Vigne s'en

porteront mieux
, & il en coûtera moins. Ces

avantages ont déjà été faifis par d’habiles Agri-

culteurs j qui en conféqumce ont adopté fufage

que je communique ici.

Indépendamment de ces échalas à demeure *

on en réfervera un nombre fuffi.' an: pour garnir,

en fou temps, les longs bois ôc les chevelures dont

j'ai parlé.

A la fin de Mars ou au commencement d’A-

vril on arrêtera le vieux bois à l’échalas
, c tft à-

dire le cep & les lambourdes , ainfi que les che-

velures , fur-tout quand ces dernieres feront rad-

iées long. On fçait dans quel temp; il faut

lier le bois verd. Cette opération demande des

attentions que l’ufage doit avoir appris depuis

long-temps à connoître.

CHAPITRE IX.

De rEbourgeonnement.

L’Ébourgeonnement fe fait allez ordinaire-

ment en Mai, & fouvent en Juin. En générai

on ne peut le faire trop toc dans les jeunes plai**

F
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tes , 8c dans les terres maigres 8c les Vignes

fatiguées.

Tout le monde eft tellement convaincu de

Timportance de cette opération
,
que je crois inu-

tile d’en démontrer ici la néceflité. On fçait éga-

lement par -tout qu’il elt avantageux de tenir la

Vigne ba(Te de tige , 8c par conféquent de lailTer

au pied de chaque cep un ou deux des plus forts

bourgeons pour rabattre la Vigne fur ces faillies

poulies
,
qu’on n’enleve pourtant que trop fou-

vent , moins encore par ignorance que par la

négligence 8c la précipitation des perlonnes qu’on

emploie à cette façon.

C’eft en faifant cette opération qu’on doit

pincer ou rogner à une ou plutôt deux feuilles

au-delïus du fruit , les brins inférieurs 8c foibles

des lambourdes 8c des chevelures à longues tail-

les.
(
Voyc\ le commencement du cinquième

principe de la taille.
)
On feroit encore mieux de

faire ce pincement lors du premier lien qu’on

donne aux nouveaux bourgeons , fuppofé , ce

qui doit être
,
qu’on falfe ce premier liage avant

l’ébourgeonne ment.
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CHAPITRE X.

De la Rognure.

P. O g n e r la Vigne c’eft arrêter ou couper

le bout des bourgeons de l’année. Cette façon

fe donne quelque temps après la fleur pour af-

furer une fève plus abondante aux fruits qui fe

font déclarés , 8c pour faciliter aux rayons du

foleil les moyens de mûrir les raifins
$
mais à

l’égard des ceps qui pouffent beaucoup , elle me
paroît tout au moins fuperflue , d'autant qu’en

ce cas ,
elle n’efl: propre qu’à faire naître fur le

brin qui a été pincé, de foibles jets dont on ne

.peut faire ufage , & qui loin de foulager la Vi-

gne j ne font au contraire que l’afFoiblix 8c aug-

menter fa charge
;

c'efl: pourquoi , à l’égard des

pouffes vigoureufes dont je viens de parler
,

je

confeille de ne les rogner qu’à la fin d’Août ou au

commencement de Septembre , fuivant que l’an-

née fera plus ou moins avancée 8c plus ou

moins feche. C’eft à peu près vers ce temps , 8c

le plus fouvent au commencement d’Août
,
qu’on

doit édruger la Vigne ,
c’eft-à-dire , retrancher

les fauflfes pouffes qui font forties fur les brins

de l’année.

F 2

<
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CHAPITRE XI.

Des Provins 3 & de la maniéré de provignet

\

S’il étoit de l’homme de fçavoir mettre un

frein à fon avidité , il fe feroit contenté de pref-

fer les ceps dans leur rang fans encore les éten-

dre au-delà
}
mais la cupidité ne fcait pas fe bor-

ner. Le Vigneron a vu un efpace vuide entre

un alignement 6c un autre
,, 6c aufli-tôt

, fans

combiner les fuites de l’opération qu’il alloit faire,

6c li cet efpace étoit, ou non
,
plus que fuffifantà

l’aliment 6c à la confervation des ceps quefamain

venoit de planter il s’eft hâté d’y provigner 6c de

forcer à la multiplication 6c pour ainfi dire , à

la maternité de jeunes tiges qui ayant à peine

trois ou quatre ans, étoient encore bien loin d’être

formées elles-mêmes
;
mais bientôt après voyant

que la terre fembloit rejetter les nouveaux

nourriffons dont il avoit furchargé fon fein ,

il entreprit d’y fuppléer par des fucs étran-

gers. Ses efforts ne furent pas fans fuccès
,

6c l’encouragerent même à braver entière-

ment la nature
;

les premiers ceps multipliés , en

multiplièrent d’autres
, 6c la terre en fut couverte

6c l’eft encore , comme on le peut voir par- tout ÿ
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8c dans les Vignobles des environs de Paris encore

plus qu’ailieurs. Qu’on les parcoure & on verra

que l’art, Ci l’on peut donner ce nom à des moyens

auflî (impies, aufli ruineux, & aullî mal employés^

y combat fans celle la nature : on y verra quelques

belles Vignes où celle-ci eft vaincue
;

mais on

y en verra beaucoup d’autres où l’art i’eft à fon

tour , tk qui n’ont plus rien de cette vigueur 8c

8c de cette fertilité précaires que celui-ci fembloit

leur avoir donné. Aidons la nature , mais n’ef-

pérons pas de la foumettre. Nous le voudrions en

vain
y

Ci elle paroît céder pour un temps , bientôt

elle nous forcera à céder nous -memes à fa ré-

fîftance. Je ne confeille donc ni la multiplicité
9

ni la multiplication des ceps. Je n’approuve pas

davantage la maniéré dont on les multiplie
}

j’ai

déjà dit que dans ma méthode on n’auroit que fort

rarement à provigner ou plutôt à regarnir. Lorfque

le cas arrivera,, après avoir creufé à la place qu’on

voudra regarnir , un ttou d’une profondeur 8c d’une

largeur fuffifantes, on plantera un farinent ou plant

enraciné ,
ou encore mieux

, un jeune cep lî on

en a
y
on en étendra bien les racines, on les

couvrira d’un peu de terre , enfuite on fumera

on comblera le trou
,
8c on donnera au nouveau

plant toutes les façons qu’on fçait être néceifaires.
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CHAPITRE XII.

De la greffe de la Vigne > du déchauffement des,

Ceps j & de Vébarhement des racines.

X j A greffe Je la Vigne eft une opération fi dé-

licate
, fi coûreufe, fi peu pratiquée , & fi peu

praticable en grand & par conféquent d’une

fi petite utilité
,
que je ne crois pas devoir m’y

arrêter.

C'eft à-peu-près par la même raifon que je

ne parlerai ni du déchauffement de la Vigne 9

ni de rébarbement des racines qui fe trouvent

près de la fuperficie de la terre. Ces opérations

furabondantes & minutieufes font à mon avis 3

beaucoup plus recherchées que néceftaires. La cul-

ture de la Vigne eft déjà affez difpendieufe fans

la furchamer encore de façons dont l’utilité eftO *

au moins très-équivoque , à en juger par le rai-

fonnement , & même par le produit des Vignes

où elles ne fe pratiquent point. Si par nombre

de caufes trop longues à détailler ,
la couche de

terre de la fuperficie eft la meilleure , il femble

qu’au lieu d’en bannir les racines , comme on

cherche à le faire par la fécondé opération que

j’attaque, on devroit au contraire s’efforcer de

les y conferver , ôc c’eftJe principal motif pour
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lequel j’ai confeillé de ne faire que de légers labours.

Je n’ignore pas les raifons qu’011 donne de l’une

8c l’autre de ces opérations
;
mais elles me pa-

rodient fi futiles, que je penfe qu’on ne doit y

avoir aucun égard.

CHAPITRE XIII.

Des infectes contraires à la Vigne.

I L feroit bien à délirer fans doute qu’on pût

délivrer la Vigne des infeéles qui la rongent

,

8c qui quelquefois meme la ruinent
;

mais

comme de tous les moyens qu’on a propofés

jufques à préfent pour y parvenir , les uns font

ridicules , 8c les autres aufii incertains que petits

8c impraticables
,

je ne parlerai ni du mal ni

des remedes. Les infeéles ainfi que les autres

fléaux qui défolent la Vigne , font 8c feront

toujours quoi qu’on fafie
j
8c quoi qu’on falTe , on

ne pourra jamais s’en garantir. Tout ce qu’on peut

faire , 8c c’eft beaucoup , c’eft de rendre infen-

fibles 8c prefque nuis les efforts des uns , en leur

oppofant de puilfantes 8c nombreufes racines ,

‘

8c de diminuer le ravage des autres en donnant

aux tendres rejettons de la Vigne 8c aux fruits

qu’ils portent, plus de force ^ plus de fève 5 plus

F 4
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de vigueur. Il eft d’expérience que plusles Vignes

font robuftes
, 6c p'us elles font en état de le

défendre contre Leurs ennemis; mais pour qu’elles

foient robuftes 6c qu’el-es puiftent fe défendre

conftamment , cen’tft point alfez qu’elles foient

b.en gouvernées , ce qui leur manque prefque

toujours : il faut encore que leurs racines puif*

fent s’étendre 6c fe multiplier dans un eipace

de terre proportionné à la force qui leur eft

néceftaire.

CHAPITRE XIV-

JDes Vignes tenues en perchées ou baffes treilles .

J3 1 t n des perfonnes féduites par quelques

avantages apparens que leur préfentent ces Vi-

gnes en perchées , comme elles le font dans

l’Auxerrois 6c ailleurs , regardent la forme de

ces fortes de Vignes comme la plus avantageu-

fe. Pour moi
, j’y trouve deux grands inconvé-

nients.

Le premier
,
qui fe rapporte à l’économie

de la culture , eft que bien certainement cette

forme exige plus d’avances 6c de main-d’œu-

vre que la culture ordinaire
;
d’où il fuit qu’elle eft

encore plus difpendieufe que cette culture ^ 6c in-

finiment plus que dans ma méthode.
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Le fécond qui fe rapporte à la quantité du

produit j eft que ces Vignes ne pouvant être

traitées fuivant le fixieme principe de la

taille , &, ayant d'ailleurs relativement aux lon-

gues tailles Ôc aux vieilles branches, les défauts

dont j’ai parlé dans les fept ôc dixième princi-

pes
;

il eft impoiïible en les fuppofant même
au dégré d’écartement que j’enfeigne ^ qu’elles

rapportent autant qu’elles pourroient rapporter.

On pourroit peut-être m’oppofer qu’au moins

elles ont l’avantage d’être plus expofées à l’air

Ôc au foleil
;
mais outre que

,
pour qui voit bien,

cet avantage n’eft pas toujours le feul à conftdé-

rer , c’eft que de ce côté-là même ainft que

de tous les autres , ma méthode eft encore

plus favorable , Ôc par conféquent à préférer.

CHAPITRE XV.

jDes Vignes hautes.

J’Entends par Vignes hautes
,
non pas les Vi-

gnes arbuftives , mais toutes les Vignes indif-

tin&ement qui font foutenues par des échalas

dont la hauteur excede celle de quatre pieds ôc

demi. Ces Vignes varient de forme ,
d’efpace

ôc de hauteur , fuivant les lieux ; mais quelles

que foientles raifons qui ont pu les faire adopter,
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il eft certain qu’en général elles font moins fa-

vorables à la maturité
, & par conféquent à la

bonne qualité du vin
,
que les Vignes balles de

tige. Premier défavantage qui devroit les faire

bannir de tous nos Pays de Vignobles.

Ce défavantage, quelque con libérable qu’il foit,

n’eft pas le feul.

i Celles de ces Vignes que j’ai vues ne font

point alfez écartées , d’où réfultent deux grands

inconvénients. Le premier
,
que les ceps ou ran-

gées de ces Vignes fe font ombre 8c entretien-

nent au pied de la Vigne une humidité
,
qui en

général ne peut que lui être très-préjudiciable. Le

fécond
,
que les ceps n’ayant point un efpace

fuffifant pour toute la charge qu’on leur donne >

il faut néceifairement qu’ils fuccombent , 8c

qu’ils foient remplacés , ou par d’autres ceps
,

ou par des provins : objet continuel de dé-

2 °. Pour maintenir ces vignes à une hauteur

fi extraordinaire ,
il eft abfolument nécelfaire

de deux chofes l’une , ou que la tige foit fort

élevée , ou que la taille foit fort longue
;

8c

ces deux inconvéniens fur lefq^iels on peut

confulter les fept 8c dixième principes j fe ren-

contrent effectivement dans les Vignes dont je

parle, 8c s’y rencontrent encore que l’on paroifle

avoir alfez généralement pour principe de faire
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foigneufement des courfons
;
comme s'il fuffi-

foit de faire une raille à deux ou trois nœuds, pour

avoir raifon d’en faire une ou deux de douze ou

quatorze.

On me dira peut-être que malgré tout , beau-

coup de ces vignes durent bien plus long-temps

que les Vignes pleines
;
mais fans nier le fait

,

ni examiner ce qu’il en coûte pour entretenir,

réparer & renouveller ces Vignes, cette durée ne

peut prouver , contre les principes que j’ai établis,

que la maniéré de tailler dont eft queftion ne

foit point vicieufe : tout ce qu’elle pourroit prouver

c’eft que l’écartement
,
quoique fouvent incom-

plet , eft ft favorable
,
que jufqu’à un certain points

il foutient la Vigne en dépit de la mauvaife cul-

ture : elle ne prouve point fur- tout qu’il eft plus

avantageux de ne pas faire de chevelures que d’en

faire , & qu’il y auroit plus de rifque & moins

de fagefte à faire de médiocres longs bois qu’à

en faire qui ne finirent point. Tous les hom-

mes fenfés & de bonne foi
,
qu’il me foit per-

mis de le dire , conviendront au contraire
,
que

,

toutes chofes égales d’ailleurs , il eft impolîible

qu’une Vigne bafte de tige & de taille , dépen-

fant moins de fève qu’une Vigne haute, &par-

deftus cela taillée long
, ne produife ôc ne fe

foutienne davantage & plus long-temps que cette

derniere
;
cette derniere , fut-elle d aille urs , ce
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qui n’eft guere poiîïble , auffi bien gouvernée

dans fon genre que l’autre peut l’être dans le

lien. Audi de tous les Vignerons que j’ai in-

terrogés , n’en eft-il aucun qui n’en foit revenu

à dire pour dernier argument ôc fuprême raifon :

» C’eft la coutume du pays «.

CHAPITRE XVI.
Des Vignes écartées.

uelque avide que foit la cupidité
,
quelques

efforts quelle fatTe pour multiplier fes jouif-

fances & les biens qui en font l’objet, il eft des cir-

co fia ces qui, fi elles ne l’éclairent pas, luiront

au moins violence Sc la contraignent de céder. De

cela feui, vient fans doute, qu’au lieu d’être ferrées

comme elles le font dans tout le refte du Royaume,

les Vignes de plufieurs cantons de nos Provinces

Méridionales font très-efpacées , & quelques-unes

même à un excès
,
qui , au premier coup d’œil s

aie peut que paroître ridicule.

Je n’entrerai point dans le détail de ces dif-

férents efpacemens
,

qui d’un lieu à un autre

varient fouvent dans les mêmes efpeces de terres.

Je rechercherai encore moins laraifonde la différen-

ce de ces efpacemens. Je penfe que les Pays mê-

me qui les pratiquent auroient bien de la peine à

m’en donner de bonnes, & que je ne puffe combat-

tre par d’autres
;
car fouvenç il y a de bonnes rai-
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fons pour faire une chofe , 8c encore de meil-

leures pour ne la pas faire.

Ce n’effc pas que je condamne toute variété.

Qu^ dans les terres grades & fortement humides,

corrlme les palus de Bordeaux ,
on efpacelaVi-

gné davantage , 8c qu'on j’eleve plus haut que

dans les terres feches & légères comme les graves :

cette diverlité d’écartement me paroît dans l or-

dre
;
mais

,
je le répété encore ^ pourquoi cette

diverfité dans les mêmes terres ? Pourquoi dans

les mêmes terres les mêmes efpaces entre les

rangées , 8c un autre dans les rangée.' ? Pour-

quoi , dans deux Vignobles qui fe touchent , les

Vignes font-elles épaiiïes ici, 8c claires là ? Pour-

quoi dans une terre où on ne veut cultiver que la

Vigne feule , cet efpace immenfe entre une

rangée 8c une autre ? Pourquoi , au moins , lorf-

qu’on plante la Vigne , ne met-on pas les ceps

plus près dans les rangées ^ puifque la culture

n’en coûteroit pas davantage ? Pourquoi dans des

Pays , dont les Vins font recherchés , 8c pour-

roient l’être encore plus , s’ils étoient bien faits,

pourquoi ce prodigieux écartement qui ne rap-

porte rien ? Pourquoi ne pas changer de vue

8c de conduite , fuivant les circonftances 8c la

faveur des débouchés ? Pourquoi par négligence,

par préjugé
, ou par économie mal entendue ,

perdre une aufïi grande étendue de terrein ? Pour-
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quoi ces Vignes arbuftives ôc hautes
, dan$

un terreinoù la Vigne baffe cultivée fuivant mes

principes réufîïroit mieux ? Pourquoi , dans

une terre , celui-ci , fage économe, fait-il labou-

rer fa Vigne à la charrue
, ôc que celui-là la fait

labourer à bras ? Pourquoi dans la même na-

ture de terre ,
l’un fait-il rayonner fa Vigne ,

ôc que l’autre la fait planter à la taravelle ?

Pourquoi ces longues tiges ôc ces vieilles bran-

ches qui appauvrilfent la Vigne Ôc la tuent ?

Pourquoi tout cela ôc beaucoup d’aufres vices

de culture que je ne puis rappeller ici , fi ce

n’eft que l’écartement des ceps , tel qu’il fe pra-

tique , eft en général aufii mal vu que leur rap»

prochement , ôc que l’un ôc l’autre ont befoin

d’être_ rectifiés fur des principes plus fages , mieux

combinés
,

plus sûrs , ôc qui foient également

oppofés aux deux excès ?

CHAPITRE XVII.

Des Vignes rampantes & de celles qui fe

foutiennent d’elles-mêmes.

Cf ES Vignes en ufage dans quelques Provin-

ces , ont fans doute, fuivant les années, de grands

défavantages , ôc perfonne ne les connoît mieux

que ceux qui les cultivent
;
cependant il faut
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avouer que du côté de l’économie , & par confé-

quent pour le pauvre cultivateur, elles ont aufli des

avantages bien précieux. C’en feroit un bien im-

portant pour tous les Vignobles , 8c fur-tout pour

quelques-uns qu’on pût y fupprimer l’nfage Ci

ruineux des échalas
;

8c il eft à croire que dans

toutes les fituations abritées des grands vents , ou

du moins qui y font peu expofées j on pourrait

y parvenir 8c pratiquer la deuxieme efpece de

Vigne. J’ai vu, 8c dans mes Vignes mêmes
,
plu-

fieurs ceps , fans échalas , dont les rameaux ,

quoique chargés de raifins , fe font rrès-bien fou-

tenus fur leur bajfe & ajfe^ forte tige
, fans que

le fruit en ait le moindrement fouffert
, au moyen

de ce qu’ils étoient fortement réunis par des dou-

bles 8c triples liens. Que d’expériences encore à

faire , 8c que d’abus encore a réformer après ceux

que je m’efforce de détruire ! On devrait éprouver

âufiî delà première efpece deV ignés
,

je veux dire

des Vignes courantes 8c rampantes. Cette efpece de

culture convient particuliérement à toutes les ex-

pofitions élevées^ à celles qui font le plus en butte à

la fureur des vents, à toutes les terres fablonneufes,

caillouteufes ,
arides 8c brûlantes

;
8c dans quel

Pays de Vignobles n’en pourroit-on pas trouver

de femblables ? En efpaçant ces deux fortes de

Vignes , comme je Pai enfeigné
}
en les gou-

vernant en tout point , fuivant mes principes

,
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à l’exception d'un très-petit nombre
, dont la

forme de ces Vignes ne permet pas de leur faire

l’application , on obtiendroit fûrement avec le

temps de très-grands fuccès. 11 eft à croire

qu’on n’en obtiendroit pas moins
,
ni de moins

intérefiancs en éprouvant la maniéré particu-

lière de planter que j’ai donnée à la page
5
6 ,

pour mettre les plus mauvais fonds en valeur*

Toutes ces épreuves
,
qu’on pourroit faire en

petit j ne coûteroient rien , & quand elles

couteroient on en feroit dédommagé par le

fuccès, & fans doute par la confidération publi-

que
;

car enfin
,

qui peut y prétendre à plus

jufie titre que l’habile Agriculteur
,
qui agran-

dit fon art , & par-là devient , fuivant la na-

ture de fes découvertes, le bienfaiteur direét,

non de quelques individus , ou même feule-

ment de fon Pays , mais encore de la iociété

entière , en quelques lieux qu’elles foient ré-

pandues ?

F I N.

r
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Extrait des regijlres de tAcadémie royale des

Sciences j du 29 Août 1763.

3VÏ e s s 1 eu R s de Juflîeu & Tillet
,

qui avoient

été nommés pour examiner des Obfervations fur la

nouvelle maniéré de cultiver la Vigne dans tout le

Royaume ,
avec la comparaifon des frais des deux

cultures .
par M. Maupin

, en ayant fait leur rap-

port, l'Académie a jugé que le principe ,Jur lequel roule

la méthode propofée par M. Maupip
, efi connu pour cer-

tain ( a ) ,* quil en a fait une heureufe application a

la culture de fes teignes
5 que feS expériences an-

noncent beaucoup d’intelligence
5

qu'il feroit à fou-

haiter quelles puflent fe répéter dans différents Vi-

gnobles & dans différentes Provinces , & que l’Aca-

démie ne peut trop délirer que M. Maupin veuille

bien continuer à lui en faire part , fur-tout en ce

qui concerne la maturité du raifm & la quantité du

produit
, & à l’inftruire du fuccès quelles auront eu.

En foi de quoi
,
j'ai figné le préfent certificat. A Paris, le

15 Septembre 1763. Signé Grand- Jean de Fouchy^

Sécrétaire perpétuel de l’Académie royale des Sciences.

(a) Ce principe , en effet , eft connu de tout le monde ;

mais ce qui ne l’étoit de perfonne , c’étoit la jufte application

de ce principe
,

qu’on pouvoit étendre , ou trop , ou trop peu ;

c’étoit en quoi confiftoit la découverte. L’Académie a reconnu cette

découverte en déclarant que j’avois fait une heureufe application

du principe à la culture de mes Vignes , 5c l’expérience a ample-

ment juftifié le jugement de l’Académie.

G
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Paris le 7 Décembre 1771.

JE voudrois bien , Moniteur
,
pouvoir vous donner

avec exactitude le détail que vous me demandez fur le

produit de la Vigne que je fais cultiver fuivant vos

principes ; mais depuis quatre ans, obligé de palfer à

Fontainebleau les mois d’Oétobre
, je n’ai pu me trou-

ver chez moi dans le temps des vendanges. Je ne puis

donc vous communiquer que les obfervarions généra-

les que j’ai faites par moi-même dans les premières.^

années.

L’ancienne Vigne qui a été éclaircie en votre pré-

sence ,
eft plantée dans une terre forte , tres-froide *

& tres-humide . La partie éclaircie
,
qui eft jufte la moi-

tié de la puce, n’a reçu aucun engrais : l’autre moi-

tié a été fumée allez réguliéreme nt de deux années l’une :

la partie claire eft fituée plus favorablement & mieux

expofée que l’autre
,

qui eft gênée par l’ombre d'une

avenue d’ormes (<z).

La récolte de cette partie éclaircie a été confiant

ment
,
pendant cinq ou fix ans ,

plus abondante d'un

cinquième que celle de la partie voifine
,
où les ceps étoient

cependant trois ou quatre fois plus nombreux.

J’ai remarqué que la maturité du railin étoitplus tardive

dans les rayons clairs
,
quoique mieux expofés à l’air

& au Soleil (3 ). (On voit que ce Magiftrat ne déguife

rien , & que fon langage eft celui de la vérité la plus

(a) Voyez les détails de cette expérience ,
pag. , & fuir.

(b) Voyez pag. 31.



intégré). La vigueur des ceps , l’abondance de fève, &
la grofleur des grappes de raifïns étoient la caufe de

cet effet fâcheux dans les années tardives & dans les

climats froids comme le mien.

Dans des terreins plus légers & des expofitions chai^

des
, cet inconvénient ne feroit d’aucune impor-

tance ; mais je fuis convaincu que cette culture infini-

ment meilleure que celle du Pays
,
pourroit encore être

/enfiblement perfe&ionnée , fur-tout par la taille que

nos Vignerons exécutent en vrais automates , comme
le refte [a).

Cette portion de Vigne étoit parfaitement belle , cette

année : je ne l’ai vue que verte , mais elle eft parve-

nue à une parfaite maturité. On m’a dit qu’ên mon
abfence mes Habitants venoient la voir comme une eu--

riojité. M. Trochereau feul méritoit de la voir, puif-

qu’il en reconnoît l’avantage Quant à moi , ayant

occafîon de replanter incelfamment des Vignes que j’ai

détruites depuis deux ans
,

je confèrverai certainement

la même méthode.

Je fuis, &c. de Fourqueux,

' - — .. mmwmmH,

(a) Voyez le Difcours Préliminaire , p. 6 .

Au furplus , ce que M. de Fourqueux dit ici de l’impéritie des

Vignerons eft très-vrai mais pour que cela ne fur pas , il fau*

droit qu’ils fuffent inftruits , & peut-être
,

jufqu’à préfent , n’ojatr*'

Us pu l'être» /
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Paris, le n Décembre 1777.

J E déilrerois bien , Monfieur ,
pouvoir vous donner de

nouveaux éclairciflemens fur les produits de la Vigne que

je fais cultiver fuivant votre méthode ; mais les occu-

pations multipliées qui, depuis plufieurs années, pren-

nent tout mon temps, ne m’ont pas permis de donner^

cet objet une attention fuivie. Les récoltes étant faites tous

les ans en mon abfence , on a négligé de diftinguer les

quantités de vin produites par l’une ou l’autre partie. Les

dernieres années ont été en général mauvaifes & peu

abondantes , & fur-tout la derniere. Tout ce que jé

puis vous dire
,
c’eft que la même culture a été conti-

nuée alfez mai peut-être , attendu la mal-adreffe & la

routine des Vignerons ; que la piece de Vigne mi-par-

tie des deux cultures eft vieille & commence à dépérir ,

mais également dans fes deux parties. Au furplus, ayant

eu occafion d’en replanter quelques pièces l’année der-

niere dans un terrein meilleur 3 j’ai donné ordre qu'elles

fujfent plantées & cultivéesfuivant votre méthode.

Je fuis. Sec, de Fourqueüx.
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APPROBATION.
J’ai lu

,
par ordre de Monfeigneur le Garde des Sceaux,

un Manufcrit qui a pour titre ; L‘ Art de. la Vigne y con-

tenant une nouvelle méthode de cultiver ta Vigne : il ne

contient rien qui doive en empêcher l’impreflion.

Fait à Paris , ce 6 Septembie 1778.

Lebegue de Presle.

PRIVILEGE DU ROI.

J_jOUIS , PAR. LA GRACE DE DlEU , ROI DE FRANCE ET DE NA-
VARRE > A nos amés de féaux Confeillers, les Gens tenans nos Cours
de Parlement , Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel ,

Grand Confeil, Prévôt de Paris , Baillifs, Sénéchaux , leurs Lieute-

nans Civils* 8c autres nos Jufticiers qu’il appartiendra : Salut ,notre

amé le fieur ... • . , , Nous a fait expofei qu’il défîreroic

faire imprimer & donner au Public , L'Art de La Vigne, contenant une

nouvelle méthode de cultiver la Vigne; s’il Nousplaifoit lui accorder nos

Lettres de Permiflïon pour ce néceflaires. A ces causes , voulant

favorablement traiter l’Expofant , Nous lui avons permis 8c permet-

tons par ces Préfentes, de faire imprimer ledit ouvrage autant de fois

que bon luifemblera, 8c de le faire vendre 8c débiter par tout notre

Royaume, pendant le temps de fix années confécutivcs , à comptée
du jour de la date des Préfentes. Faisons défenfes à tous Imprimeurs,

Libraires 8c autres perfonnes, de quelque qualité 8c condition qu’elles

foient , d’en introduire d’impreflïon étrangère dans aucun lieu de
notre obéiftance : a la charge que ces Préfentes feront enrcgiftrces

tout au long fur le Regiftre delà Communauté des Imprimeurs*8c
Libraires de Paris , dans trois mois de la date d’iceiles que l’im-

preflïon dudit ouvrage fera faite dans notre Royaume 8c non ailleurs,

en bon papier 8c beaux caratteres
,
que 1 impétrant fe conformera

en tout aux Réglemens de la Librairie , 8c notamment à celui du io

Avril mil fept cent vingt-cinq, à peine de déchéance de la préfente

Permiflîon -, qu’avant de l’expofer en vente , le manufcrit qui aura fervi

de copie ài’impreiïïoA dudit ouvrage, fera remis dans le même état

où l’approbation y aura été donnée , ès mains de notre très-cher 8c

féal Chevalier Garde desSceaux de Francele Sieur Hue de Miroménilj
qu’il en fera enfuice Ternis deux exemplaires dans notre Bibliothèque

publique , un dans celle de notre Château du Louvre , un dans celle de
notre très- cher 8c léal Chevalier Chancelier de France le Sieur de
Maupeou, 8c un dans celle du

1

r (iair de Miromenil. Le routa peine

de nullité des Préfentes : du contenu defquelles vous mandons 8c

enjoignons de f*re jouir ledit Expofanc , 8c fes ayajas caufes
,
pleiae-



ment & paisiblement , fans fouffrir qu’il leur foit fait aucun troublé

ou empêchement. Voulons qu’à la copie des Préfentes, qui fera

Imprimée tout au long , au commencement ou à la fin dudit ouvrage

,

foi foit ajoutée comme à l’original. Commandons au premier notre

Huiflier ou Sergent fur ce requis, de faire pour l’exécution d’icelles ,

tous a£es requis & nécelTaires , fans demander autre permiiïion ,

& nonobftaut clameur de haro , charte normande
, & lettres à ce con-

traires. Carteleft notre plaifir. Donné à VerfaiHes, le feizieme jour du
mois de Décembre , l’an milfept cent foixante-dix-huit , 8c de notre

Régné le cinquième.

PAR LE ROI EN SON CONSEIL.

LE BEGUE.
Regiflré fur le Regiftre XXI de la Chambre Royale & Syndicale

des Libraires & Imprimeurs de Paris, n°. 1^40 , fol. 65 , confor-

mément aux difpofuions énoncées dans la préfente Permiffion y & à la

charge de remettre à ladite Chambre les huit exemplaires preferits

far l'article CFIII du Réglement de 17x5* A Paris , ce a Janvier

* 779 -
,

... .

G o g u e > Adjoint.
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